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INTRODUCTION. 

Avant d 1aborder la synthèse des rapports étàblis au début 

de 1960 sur la 11 situation actuelle du Service Social des migrants", 

quelques remal.'ques s'imposent : 

"Parmi les mesures les plus importantes rrévues par le Traité 

(ie Rome· fig'1.1re "la libre circulation des personnes'' d'un pays à 

l'autre, notamment celle des travailleurs. La création~ au sein 

de la Direction Générale des Affaires Sociales, d'une direètion 

de la Séettr~té Sociale et des Services Sociaux montre l'intérêt 

que la Communauté économique éu:ropôenne porte au Service Social 

et à. son développement". Ceci explique pourquoi elle a d3cidé 

d'entreprendre -q.ne étude de la "Situation actuelle du Serviee So= 

cial des T:ra.vail~eurs migrants" dans les pays membres. Les '1ex= 

pe:rts", nommés par elle pour faire cette recherche dans leur· 

pays :respectif, se sont retrouvés à Bruxelles en.octob:re 1959 et 

c 'èst au cours de réJlllions tenues avec les· représentants de la. · 

Communauté économique européenne qu'a. été établi le schéma du :rap= 

port à préparer; les principales questions à étudier y ont êt~ 

délimitées, étant entendu qu'elles seraient trtd té es S<?UB u:r:). an= 

gle pratique plutet que théorique, telles qu'elles sont vues par 

les Services Sociaux. Les experts devaient :re'cueillir les rensei= 

gnements nécessaires.par une série de contacts avec les Services 

Sociaux, avec les organismes et avec les milieux divers qui son~ 

, en :rapports fréquents avec les migrants (entreprises, syndicats, 

consulats, etc .... ) 

LE SERVICE SOCIAL --· --
Il fut dacidé que les Services Sociaux devant faire l'Objet 

d~ la recherche comprendraient tous ceux qui ont affaire aux Mi= 

grants et à leur famille, qu'ils soient "s?écialisés11 ( c"est-à

dire ayantuniquement cette activité pour objet) ou non; seraient 

inclus les organismes ayant des responsabilités dans ce domaine, 

à condition qu'ils aj_cmt recours. à des Assistant~ sociaux ( oe ter= 

me implique que ces deniers ont obtenu le diplôme en viguelll' dan.s 
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leur pays respec-tif); s'ils n'y ont pas recours, ils pourrai en+; 

être mentionnés si leu: rôle, è.e.ns le domaine de l'action sociale, 

s 1 avérait important vis-à-vis des migrants. 

LES :MIGRA11TTS 

Il fut entendu que seraient pris en considération tous les 

travailleurs rnig;:ants et :eur famille, c'est-à-dire les travail

leurs salariés {et toute personne recherchant un emploi salarié) 

quel que soit le secteur économique, n 1ayant pas la nationalité d.u 
-

pays dans lequel ils travaillent ou désirent trav-ailler; sont J.U<= 

.cl-u.s non eeulement les nationaux des six Pays de la Communatüé 

mai~ aussi ceux dos autres pays, y compris les réfugiés, et apa~ri"" 

des, les travailleurs "saisonniers11 c..ussi bien qae les 11permanents" • 

. Par contre, les "frontàliers" qui ne q11i ttent leur pays que pnur 

occuper un emploi dans un lieu proche de la frontière et rega~ent, 

en général, chaque jour leur domicile sont exclus ainsi que les 

t:::-availleurs indépendants, artisans, commerçants. Les personnes 
.1' 

qui se déplacemt ·à l'intérieur de leur propre !Jaya et les rapatriés 

n'entrent pas dans le cadre de cette étude. 

0 

0 O. 
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CARACTERISTIQUES DES MOUVEMl!."NTS UIGRATDIRES 

Sana vouloir ent.rer dans une descriptfon détaillée de la si

tue.tion des six pays de la CEE en ce. qui concerne les migrations, 

il semble indispensable d 1 en rappeler les caractéristiques essen: 

tielles •. 

Les données qui vont suivre ont été recueillies par les rap-· 

. porteurs selon les possibilités loca.les •. , Elles figurent ici à. ti

tre indicatif, mais elles ne permettent pas d 1 établir de comparai

sons d'ordre statistique ou sociologique. 

·Il para.tt aisé, au premier àbord, de distinguer les pays qui 

reçoivent ~ctuellement, ou qui ont reçu ré_cem.ment, un nombre im

portant de travaillmtra migrants de ceux dont les ëitoyens toivent 

s'expatrier-pour trouver un emploi. Cependant, la situation n 1 est 

pas ei simp).e et certains pays d'oivent à. la fois faire appel à. des 

travailleurs étrangers et laisser partir un certain nombre de 

leurs habitants. Cfest le cas des Pays-Bas. L~Italie~ par contre, 

est par excellence ùn.pays d'émigration alors que la Belgique, là 

France et le ~embourg'sont essentiellement territoires d'iDlii'i

gration (q~oique l'on puisse dénombrer chaque anuée le dépa.:y:t de 

quelques~uns de leurs resso-rtissants). 

!.,~»U._G=N-.E_.FED=E=R-~4.-LE-. 

Toùt en mentionnant la difficulté de sc procurer.des statis"'f 

tiques complètes, le rapport donne quelques chiffres : 

De 70.097, en 1954, le nombre des 'travaiileur~ étrange;rs 

(à. l'exclusion des membres de leur famille) s'est élevé -à f~3.211 

en 1959 (chiffres de l'Office fédéral de Nure~berg) .. L'immigra

tion la plus importa.nte est celle des Italiens q'U.i s 1 est élevée 

à 45.000 tra-v·ailleurs -en 1959 entrés soit pàr recrutement o:ffi-
-

ciel soit spontanément. On prévoit dans les années à venir un ap-

port accru d'Italie aussi bien que d'Espagne et de Grèce. 

'),i 

·_.·;., 

.·.A: 

.. ---~ 
C'.t! 

J~-~ 
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On e st:i.me la po pula ti o::1 étra-ag3re totale à près de 400. 000, 

soit 44 par 1.000 habitants. Organisé de 1946 à 1958 Je recr'Lte- · 

ment des traiTailleurs s'arrête à cette date. Le groupe le plue im·· 

portan'!; est celui des pays méditerran0erJSqui rep:réserte près d.c la. 

moiti8 des él;rangers en Belglque, dont les Italiens sént les plus 

nombreux après les réfugiés. 

C'est le pays d'Eurcpe occidentale ayant la plus forte immi

gration étrangère do 1920 à 1959. En 1954 le nombre d'étrangers 

s'élevait à, 1.452.000 ct les int'!'odnctions de 1956 à 1958 se sont 

élevées à pl11s de 300.000 travai lJ.eurs et plus de 15.000 familles. 

En outre, trois nationalités représentent plus des deux tiers de 

la population étJ.'angère: Italiens, Espagnols, Polonais, mais les 

introductions de ces dernières années sont essentiellement compo

sées d'Italiens et d 1Edpagnols .400.000 réfugiés environ vivent en 

France en 1959ft Le recrutement des. s~isonniers, en augmentation 

constante, s'est élevé à 63.000 en 1958. 

ITALIE 

Terre surpeuplée, llitalie a depuis longtemps vu l'émigration 

de ses citoyens. De 1946 à 1958 659.000 Italiens se son.t expatriés 

dans .des ~ys d."Em.•ope (Ir:sti tut National des Statistiques) mais 

il est impossible de savoir actuellement combien dtentre eux y sont 

installés définitivement. D'autre part, ces chiffres ne comprennent 

pas les nombreux départs spontanés lorsque les intéressés ne s'a

dressent pas aux centres d'émigration officiels. Les projets gou

vernementaux prévoient une augmentation dans les années qui vien

nent, en particulier de l'émigration féminine. 

LUXJill\ffiOURG 

Il compte 40.460 étrangers d'âge actif en 1959 contre 25.131 

V/ 5664/1/ 60-F 
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en 1952 (chiffres commun:i.quéspai- le IIZinistère de la Justica).-Un 

recrutement régulier a lieu, les ressortissants italiens étant les 

plus nombreux, suivis par les allemands. Le nombre des saisonniers 

est en augmentation, ils représentaient em 19 58, 66{o environ des 

introductions. Les étrangers représentent 3o% du total des sala

riés (fin 1958) •. 

PAYS-BAS 

De 1945 â 1959 près de 850.000 Néerlandais ont quitté leur 

pays dont la natalité élevée et +a forte densité démographique 

expliquent la politique d'émigration. En IlJ.ême temps, on nota une 

légère immigration étrangè,re (italienne) contingentée et l 1 a.ccueil 
. -

de r~fugiés dont 19.000 environ restaient en 1959. 

0 

0 0 
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LES SERVIC:J;S SOCIAUX ET ~~S PRÇ)TILEr~ES DES iJIGP.Al'TTS 

Les Services sociaux seront décrits successivomcmt tels qu 1 ils 

r:o présentent dans les pays d '.émigration et d'immigration. 

Ao Les services sociaux ~eons les pays d.'émigratÏ2..!l 

Avant d'aborder la description, une remarque s'impose: les rap

porteurs ont envisagé différemment leur étude en ce qui concerne les 

services à inclure et les quostions à examiner. 

·Par exemple, celui des Pays-Bas fait une description dé tai J..lée 

de la préparation des ~grants J?.éerland~..ê_ avant leur départ, quel 

que soit le pays où ils se rcnd0nt. Le rapporteur italien envisage 

seulement 1 1 ém.igration vors les pays mcwbres de ~-~]! et ne donne 

pas de renseignements sur colle qui sc dirige outre-mer. 

Mais, de toutes façons, deux stades successifs divisent, dans 

1 1 cspri t des rappo:rteurs, la période préalable à 1 'émigration : 

1. L'information générale 

2. La préparation personnelle. 

La première est, en général, entreprise par les Pouvoirs pu

blics, ou encouragée par eux, lorsqu'ils désirent que la population 

ait connaissancG de la situation économique et d6mographique et du 

fait que l'émigration est une nécessité vitale, contribuant au déve

loppement du pays et au bien-être général. Les possibilités offertes 

par les autres P0YS comportant des inforoations sur les emplois of

ferts, les salaires, etc ••• sont également diffusées. 

La préparation individuelle consiste à s'assurer que le migrant 

a bien reçu toutes les informations nécessaires à la réalisation de 

son projet et à lui permettre d 1 en discuter avec une personne quali

fiée; ceci est du domaine des Services sociaux. 

ITALIE 

Le Rapporteur a interrogé tous les organismes publics ou privés 

V 15664/1 1 60-F fi. ~1; .. 
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qui' s'intéress~nt tc\O.t spécialement aux migrants, qu'ils utilisent 

ou non des tre.vaiJ.h;•>~·s sociaux • 

.!!~~istère du ~ravail et de la Prévq,_vance sociale est com

pétont pour tou~ ce '!Ui touche à l'émigration .!Y.!!P.t le départ -~ 

migrant ,alors que le Mil__J3tère des Affaires Etrans!res s 1 occupe de 

tout cc qui regarde le citoyen italien à l'étranger; ce derniel:' 

p~plie dos -,'Guides "{)OUr les Emigrantsn contenant des informàtions 

sur les pays d'immigration. Ce sont les Offices du Travail eomm1,1-

naux et provinciaux qui renseignent et documentent les candidats. 

Ce sont leurs emplo;~'és qui peuvent répondre aux questions concer

nant l'emploi, les salaires et fournissent la "marèhe à suivre" 

administrative. 

L'Institut de Service social"ONARMO" (Opera. nazionale di as

sistonz'l religiosa €• morale agli operai) a son sHige social à Ro

me - Organisation pr.iv!§e, en partie dépendante de la "POA'' (Pon

tificia Opera di Aa~istenza). C'est pourquoi certaines actiTités 

se font soua la· dé~'lllination "PO .. 'i.-ONA:m.!Ou. Cet organisme, qUi 

s'intéresse v. tous l·3S travailleurs, possf-ie un Service Central 

12our les Emigrants .. Les 2~500 "Centres 'sociaux" que l'Ol1Ami0 a 

organisés dans touts 1 'Italie et qui emploient des Assistantes 

sociales diplômées, sortant des écoles de 1 ~ON.ARMO, ·sont en rap

port avec les ncentz.~s régionaux" dans lesqu~ls se trouve une as

sistante ayant reçu une courte pr~paration dans le domaine des 

·migrations, dont 1 ic.!ctivi té est orientée et dirigée p~ le Servi

ce central; elle dOi:}ne parfois des info:t'I\lations aux candidats et 

les aide dans leur d~mnrche. Un burc~u près de la gar.e centrale 

à Rome, aide les. transitaires et des sections ont, été. créées .da.ns 

cGrtains pays d'immigration. 

En 1948, le M:i:trlstère du ~ravail e, cr6é le prernier ·"Centre 

~igration". Aujortrd 'hui ces centres sont au nombre de cinq: 

Milan, Gênes, Véron,::~, Naples et lilessinc. Y sont convoqués tous 

les Italiens qui vont s'expatrier ou qui doivent passer une .visi- · 

te médicale devant 1~s Commissions sanitaires. étrangères et une 

sélection professionnelle. Ils y reçoivent logement et nourritu-

V/ 5664/1/ 60-F 
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re. Dalla chaq1..1.e centre t::-avr--:ille Ull3 ~~F;:.!!~~~::!~_te sociale d.::J:lendant 

Ce l'Q!!:!0]!1:Q.; elle est che.:;_·gé'3 de veiller at:. 1:lion-êtl:e mat 3rlel et 

m0ral des migrants. Cet'\ centres reçoi~~c~:lt jù.8qu 1J.. 1.500 à 1.2-00 

personnes par jour dans 1.us périodes 13 presse; le travail des 

assistantes sociales cons:J.stc surtout ;il, répon!lre aux u.:;.·gences~ à 

accuoil:i.ir los groupes et à servir d 'i.:;termédia:.re pour des pro

blèmes administratifs. Cependant, dans le Centr<~ de Vérone, d'où 

l'on pa1•t pour 1 1Allomagne, 1 'assistc~-t.-:,,e rempii t une fiche indi

viduelle pour chaque migr~mt (à 1 'insv d-9 celui·*Ci), dcn·t de;1x 

copies sont adre.ssées au Bureau centra\ de 1 1 ON!..Jtl'W afin d'être 

envoyées 1 '~une au Cenere social du lit~\ de résidence de la famil

le, l'autrè à CABITAS en Allema@tê. 

La "POA-ONAP.MO" C)Opère av ac le ll:l n5~stiSre èu T:.:evP-i 1 et d3 la 

Prévoyance Sociale pour le recratement de la majn-d'oenvre pou:r 

l'Allemagne, par le moyen de déléga.tio!!s régionP.les. Ces groupes 

de travailleurs sont accompagnés par des assistantes sociales 

ONAR110 jusqu'au Centre de Vérone. On ;r dist.L'ibue des opuscules de 

la Giunta Cp.ttolica ct un "lo.issez-pa.;,:a~Jr de 1 'Emigrant catholi

que" qui leur donnera accès aux mssic~s catholiques italiennes 

et aux organismes catholiqueP du p,~s ,fPaccu?il. 

L' "UlffiRJ .. -CASAS" -Service public placé sous l'autorité du 

Ministère des Travaux Pub lies, qui a d\9 nombreux c<;ntres sociaux 

dans le sud do 1 'It3.E.e destinés à tm1.>$~ :,e.. population, y donne 

des cours d'adultes et d'information a-u.:\ r.Jigra....'1ts et les aide à 

se préparer surtout professionnellement. Cet org:::misme emploiG u ... 

niqu•Jment des assistants sociaux q~lali.';'iéR. Leur présence dans les 

régions les moins développées et connaissant un chômage impor~ant 

los met tout natur0llemcnt en rapport •;.;,V'ec de noml::reu:x: candidats 

à l'émigratic~l qui pouvEmt recevoir qu:;lques cor~scils ou informa

tions s'ils l9s sollicitent. 

La branche italienne du "Scrvi.cc -~':~cial international" fut 

crééG à RcmG en 19 32 (comme socM.on de la croix rouge italienne). 

Elle assiste tous ceux qui doivent résoudre des problèmes person

nels et familiaux néccssi tant ULe iutG:o;:··ir<mtion coordonnée entre 

V/ 566:1/1/ 60-F ... 1 .. 0 
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l'Italie ct d'autres pays; elle agit par l'intermédiaire d'assis

tantes sociales spécialisées dans les méthodes de case-work. Outre 

le Service central à Rome, deux sections fo11ctionnent à NapJ:es et 

llilan. Elle peut intervenir dans toute 1 1Italie par l'intermédiai

re des bureaux lo ce.ux do la croix-rouge et d 1 au tres servi ces so

ciaux. 

Grâce au réseau des sections nationales et correspondants à 

1' étranger, elle peut traiter les. cas sociaux individuels les plus 

complexes avec tous les pays où s~ trouvent des.Italiens. Le but 

essentiel est de permettl'e aux familles de se regrouper malgré 

les difficultés admini·stratives, juridiques et surtout d'ordre per

sonnel et psychologique, de rétablir des liens distendus par les 

séparations familiales, de surmonter les incompréhensions, vaincre 

los craintQs ·et les inccrti tude s. Seuls des travailleurs sociaux 

. préparés et expérimentés· peuvent intervenir dans ces pro·blèmes 

délicats. 

L' "Associazione nazionale delle fa.miglie dcgli emigranti" 

(.t...U.F.E.) Association privée, étend son activité sur tout le ter

ritoire national et à l'étranger. Peuvent ~tre membres de 

1 1A.N.F.E. : l'émigré, son épouse, les parents et, le cas échéant, 

le tuteur,des enfants. 

L'A.N.F.E. résuma ses buts comme auit : 

défendre les droits et les intérûts des émigrés en It~lie et 

dans les pays ·d'immigration·; 

- maintenir le contact entre les émigrés et leurs familles,- aider 

les familles restées en Italie, fe.voriser la réunion familiale; 

faciliter la préparation dea émigrés du point de vue profession

nel, culturel et psychologique en vue d.e l'établissement de la 

famille dans le pays d'aë~ueil ; 

- prévoir une as si stance spéciale pour la femme qui émigre;~ 

assister les r~patriés; 

-organiser des. colonies de.vacances, des cours, des écoles et 

V/ 5664/1 j 60-F • ri l.l/ ••• 
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réaliser toutes autres initia ti vos è, caractère social 2.y'"l.nt tr<:ii t 

à la défense et au renforcement de 1 'uni té familiale. 

Elle no fait pas de p:r:opagandc en faveur do l'émigration mais 

elle cherche 3. è.iminuer les inconvénients qui en résultent. Elle 

s 1 occupe uniquement des émiP-:é...ê.. ct de leurs fe.milles et non pas de_~ 

é!,P-J,.grant?• Son !3:,gtion ccmrMmce_après_le déJ2.e.rt du chef de fr.:~ 

pour l'étranger. Elle donne des bourses d•études aux enfants d'émi

grés pour qu 1ils puissent bénéficier d'une formation professionnelle. 

L 1 .Association mène son action par l'intormédie .. i:::-e des dél6g:16s . . 
cmnmunaux, mais qui sont rarement des assistants sociaux, bien qu'el

le traité de nombreux cas individuels. Dans les centres importants, 

·elle a un siÈige social ct partout ailleurs elle est logée au sein dès 

orgc.nisations catholiques. l~.fln de SOUJnCttre tous los problèm(?S des 

émigrés et de leur famille au pays et au gouvernement, ell8 organise 

des congrès nationaux .. 

La "Giunta cattolica i taliana per 1' cmigrazione" fait partie de 

le Commission Internationale Catholique pour les Migrations (C.IoC.M.) 

dont le siège ost à Gonèvo. Son but est de coordonner les diverses 

initiatives d'assistance at d'aide sur le plan catholique en faveur 

des émigrants italiens. Elle est financée par sos membres et par le 

Saint Siège. Dans son cadre fonctionne le "Fonds International Catho

lique pour les Ernigrantsn qui accorde des prêts· a'ux familles devant 

rejoindre le chüf de famille dans les pays d.'outrc-mer. 

Le "Patronato .ACLI" .sous les ~uspices de l'Association chré-

tienne des travailleurs italiens, a un service pour les migrants et 

leur famille. Il intervient surtout pour les problèmes posés aux tra

vailleurs sur le plan législatif, l.'l.dmini$tratif, mais également sur 

le plan social et familial, et distribue des secours financiers. Il 

n'utilise pas d'assistants sociaux. Ses fonds proviennent du Ministè

re du Travail et du produit de la "Journée annuelle de l'Assistance 

sociale''. Il entret:L:mt de nombreuses délégations dans les pn.ys où se 

trouvent des travailleurs itGliens. D'autres organismes similaires 

autorisés comme le "Patroneto .li.CLI" par b, loi du 29 juillet 1947 

no 804 ont également une certaine activité dans ce domaine tant en 

V/5664/1/60-F ... ; .. ., 



- 11 - V/ 5664/1 / 60-F 

rtaliè qu'à 1 'étranger .... 

Plusieurs orga11ismes privés qui se sont donnés pour mission 

de développer l'instruction et la culture populaire et de lutter 

contre 1 1analphabétisme, incluènt dans leurs programmes den .ill
formations. su~ l'émigration : 

L' 11Umani taria". à Milan -association privée - qui a pour but. 

d'aider à améliorer le niveau professionnel, matériel et moral des 

travailleurs,. sans distinction, publie un bulletin de l'émigration 

très documenté et se doiL"'le pour principe de ne diffuser que' des 

renseignements d1mcnt vérifiés. Elle a essayé, malgré de grandes 

difficultés, d 1 organisèr des cours sur les problèmes de l'émigra""' 

tion pour les fonctionnaires communaux ct les instituteurs_primai·

'res. Elle collabore à la ·formation des élèves de l'Ecole sociale 

UNSJ1S à Milan. 

L' urtaliani nel mondo"- Ronto - fait partie du Comité de la 

Conférence des "Organisations non gouvernementales pour les ques

tions concernant 1 'émigration". Ce service publie un bulletin 

hebdomadaire envoyé à tous les organismes s 1 intéressant aux mi

grants et une revue bi-mensuelle "Italiani nel Monda" dont le but 

est de signaler les problèmes de l'émigration, de m~intenir tin 

contact entre l 1 émigré ct son pays ~'origine et de l'aider par 

des conseils pratiques. Cos· publications sont financées par le 

Ministère des Affaires Etrangères. 

Rema;:9E;~ 

Tout en faieant remarquer. qu'il n'existe pas de service social 

dont le r81e es.sentiel soit 1 1 aide aux migrants dans toutes les 

phases du processus migratoire, le rapport signale que les émi

grants i.taliens ne sont pas automatiq-uement en contact avec les 

organismes énumérés et fait ressortir les lacunes import~ntes qui 

sont à.combler dans ce domaine. L'émigrant n'a pas, en général, 

1' occasion~ ni la. possibil;i té, de rencontrer une personne c9mpé

tente capable de d.i.scuter avec lùi de 1 î cmsemble de son projet t de 
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l'aider à en peser les avantages et les inconvénients et de modé

rer ses illusions. Il est surtout mal informé du fait que des obs

tacles peuvent s'opposer par la suite à la venue de sa famille au

près de l11i (tels que des rt>..isons médicales) c~ des conséquen.::es 

eraves qu'aurait pour son épouse, ses enfants et lui-même, une sé

paration de longue durée. 

D'autre part, aucune liste n 1cst dressée, ni pnr les commu

nes, ni par les ministères 7 des migrRnts quittant le pays en y 

laissant leur famille. C 1 est bien souvent quand la sépe.ratic.n ùu·

r·e déjà depuis fort longtemps que la femme fait enfin appel à un 

·organisme pour recevoir un conseil et une aide afin de rejoindre 

son mari. A ce moment, cette longue absence de vie commune a pu se 

traduire en catastrophes familiales: 2.bandon, ~ténage irrégulier, 

enfants illégitimes. Le manque de coordination entre les oeuvres a 

de grands inconvénients! .LL>s migrants et leur famille s 1 adressent 

ainsi à de multiples organismes parce que ceux-ci interviennent 

pour les m~mes personnes à des mcments différents et sans s'enten

dre sur leur rôle respectif. 

Ces remarq1.ws sont confirmées par les rapports allemands et 

néerlandais à propos de l'immigration italienne; ils déplorent le 

manque de préparation adéquate, et m~e d 1 i~ormation, des travail

leurs italiens. Ceux--ci. ignorent tout, disent-ils, du pays dans 

lequel ils arrivent, n'ont pas compris les conditions du contrat, 

ne se rendent pas compte que leur salo.ir.e nominal subira des dé

ductions de sécurité sociale. Le plus souvent, ils ne savent pas 

un mot de la langue et rien des conditions de vie, de logement qui 

leur seront faites. Il ne faut pas oublier qu'ils n'ont pas tou

jours les connaissances nécessaires pour lire et comprendre les li

vrets d'information qui leur sont distribués. Le chapitre des sug

g..;stions montrera comment il est proposé de remédier à ces incon-
v3nients. 

PAYS-B.l\S 

Il faut souligner l'intérêt porté depuis de nombreuses a~nées 
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pn.r les dirigeants du p11ys à l'émigration néerlandaise qui ·est 

1 'objet d'une législation spécfal€), constamment am61iorée," ct qui 

a fait .ses preuve.s, destinée à aider et protéger les ·émigrants 

dans leur entreprise sans perdre de vue l'intér~t économique et 

général·du pays. 

Le ~ère des _!:.!faires So.ciales .che.rgé des questions re

latives à 1 1 émigration et qui comprend tous les services publics 

qui s'en occupent, est assisté d'un Conseil pour l'émigration. 

Parall~ lament se sont oré-3es des' orga.nisations qui s '.atta

chent surtout à préparer les candidats à prendre leur décision en 

ccnne.issance de cr-t.use et à les assister ensui te pour sa. r6alisa

tion. Ces organismes pr·âsentent un éYentail suffisant, semble-t-il, 

pour que tout néerlandais sache où s'adresser suivant son désir ' 

et puisse choisir un organisme-public ou privé, confessionnel ou 

neutre. Cette préparation fait l'objet d'une coordination étroite 

entre ces organismes publics ct privés et se divise en : 

1.· Une info.rma.tion très générale de la population qui est ·.amenée 

à comprendre que, compte tenu de son a.ugmentation,.l'~migration 

est souhaitable pour le pays; 

2. Une information plus directe et personnelle comprenant d'une 

part des- renseigriements très détaillés sur les pays envi~agés, 

ressources, candi ti ons de vie, salaires, lois so_ciales, etc ••• · 

Tout ceci se fait par des moyens extrêmement.variés: réunions, 

cycles d'~tudos, brochures, émissions de rcdio, etc~ .... liTais_ 

seul un entretien personnel permet d'nborder l'informatiQn so~s 

un angle individuel. Elle permet, souligne le rapport, "qu'u

ne personne compétente se rende comp.te des motiva ti ons de 
, 

1·1 intéressé, de ses qua li tés personnelles, de ses condi ti. ons 

de vie et celles de sa f-amille" et 1 1 on ajou te que ' 11' expéri e~-

ce montre que cet entretien exige une qualification très R~s

§..GG do lr9- part de 1 'informà.teur qui doit peser e.vec le plus 

g:ràhd soin les possibilités et les difficultés avant de donner 

son conseil". 
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Les princip2-:::..es org::;n:L sntion2 -prJvoes sont 

- la Centrale Générale de l'Emigration 

- la Centrale Ch:r3tienne Protestante pour l'Emigration 

- Fondat'ion do l'Eglise réformée cc.lviniste pour l 1ll..ssistance mn: 

Emig.:::ants 

-Fondation Centrale Co..tholique pour l'Enigration 

-Fondation Israélite de Serrico soèial 7 Bureau d'Emigration 

Centre Humanitaire "L'Homme et le Monde". 

Ces diverses associations qui utilisent toutes des tre.vail

lcurs sociaux ou des experts posséd.cmt une grande expérience pra

tique, s0 sont également attachées à ln pr6par,~.tion des fom!:les, é

pouses et fiancées des candidrts. On a réalisé que la femne fait 

figure de "personne cléu e.u sein du groupe fàmilial en ce qui con

cerne la migr·ation; c 1 est un aspect que nous retrouverons en abor-

dant les problèmes d'adaptation dans le nouveau pays. L'appréhen

sion de la femme est plus grande que calle de l'homme en ca qui 

concerne la langue étrangère à apprendre, los modes de vie pr~ti

que concernant le logement, l' P.limcntetion, les soins médicaux; el

le craint égalemént ln solitude de.ns un contexte culturel et reli

gieux différent. 

Les associations n6erlandaises organisent de nombreux cours 

de langues et on a même pris soin do créer un enseignement spécial 

pour certaines femmes qui refusnient de suivre le cours normal soit 

par timidité, soit qu'elles ne possèà_ent pas des bases scolnires 

suffisantes. 

Les org:=.misations religieuses attachent une grande importance 

à la préparation spirituelle de leurs ressortissents et sont en 

rapports étroits avec leurs homologues des peys de destination P.

fin qu'une assistance immédiate soit donnée à l'P.rrivée, non scuJ..e

ment d 1ailleurs par les prêtres, pasteurs et assistants sociaux 1 

mais aussi pour quo los compatriotes et coreligionnaires déjà émi

grés soient prêts à accueillir les nouveaux venus. 

On note également le souci de toutes les parson:nes intéres-

V/5664/1/CO-F •~<l/oo• 



- 15- V/5664/1/60-F 

sées à ces problèmes d 1 échnnger constamment des informations nvec 

tous les organismes publics et privés, soit dans le pays même, soit 

avec 1_es pays d'accueil, ce qui permet à leur action d 1évo;Luer sui

vant les circonstances et de rester très spécifique et appr.opriée 

aux besoins. 

B. Les services socia.:l;!?i..jians les pays d'immigration 

En commençant _cc chapitre il est utile de rappeler que le 

"Service/social" a été défini pnr le Secrétariat des Nl'.tiOns·Unies 

comme "une activité visant à favorï'sor uno'moilleure adaptation mu

tuelle des individus et du milieu socinl dans lequel ils vivent. 

Il tend à réaliser cette fin grâce à une utilisation qualifiée dos 

capacités indi vidue~, des relations entre individus et des res

sources de la collectivité". 

Or, le migrant, après avoir rompu avec son cadre hab~tuel, se 

trouve subitement plongé dans un milieu nouveau et différent sur 

lequel il n'a souvent que des donp.ées confuses. Il va_rencontrer 

do nombreuses difficultés quotidiennes nées de sa méconnaissance 

de la langue du pays, de son ignorance du mode do vic et des condi

tions do travail, dé son incapacité à accomplir les formalités lé

galement exigées par les instances officielles; il ne connait par

fois même pas les institutions socie.les pr~tes à l'aider. Il arri

ve souvent dans le plus complet dénuement ou môme endetté; penden-t 

longtemps ses soucis financiers l'empêcheront d'e.pprécier sa nou

velle existence. A.ces difficultés, se superposent des problèmes 

profonds d'ordre affectif où se mêlent un sentiment d'insécurité 

devant l 1 f',vonir: préoccupation pour sa fe..mille s'il a dû s'en sé

parer, inste.llation, soli tude, etc ••• 

Il s 1 est·donc créé dans les pays d'immigration qui sont, com

me nous 1' avons vu: la France, 1 1 :.J.lemagno, la Belgique et dans une 

plus faible mesura les Pays-13as et le Luxembourg, dos services so

ciaux qui se sont spécialement consacrés à aider les migrants .et 

qui seront appelés dans ce rapport "?ervicos sociaux spéciali~"· 

De,ns cette catégorie se trouvent des organismes émanant du pays 
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d'origine des migrants ou mis en pl~ce par le pays d'accueil -

rattachés à des Services publi~s ou de statut privé - subvention

nés ou non par les gouvernements confessionnels ou neutres. Ils 

jouent un rôle actif dans les étapes successives que doit parcou

rir le migrant: arrivée, adaptation progressive, intégration. 

Les activités de ces Services ont été clairement résumées dans 1è 

rapport belge 

"Tous les services qui s'occupent de migrants ont été amenés 

à les assister dans leurs di ffi cul tés journalières, à. intervenir 

d'urgence dans certaines situations graves où ils risquaient de 

perdre leurs droits et. certains ave.ntages. Tous ont été appelés à 

démêler dos situations compliquées concernant la sé-curi·~;é sociale, 

générn.le:ncnt nées de l' igno:re.nco des form[Üi Ms à accomplir, à don·· 

ner de nol!lbreuses informations sur lo.. législation nociele~ 8'J.l.' les 

oeuvres et services susceptibles d'intGrvcntions, sur lu. vic dans 

le pays. 

Certains services disposent do fonds et accordent une assis

tnnce p6cuninire 7 d'au tres dirigent let~rs clients vors los organis

mes que.lifiés. 

Cha~~e service doit nécessaircmènt accorder une aide adminis

trative, c 1 est-à-dire e,pprendre r;u mig:'ant à remplir les formulai

res réglementaires, faire dos tre.ductions, des démarches écrites, 

r~diger des lettres, etc ..• 

UnG do leurs tâches principales est la "médiation" entre le 

migr1,1nt et tous les services officiels et privés''. 

D1 autre p3.rt, los services socic.hx destinés à la popul.?.tion 

en g'Gnéral se préoccupent, de façon variable selon les pays, des 

5trcngers et de leur famille. 

Le rôle joué par ces deux catégories de services sociaux sera 

examiné selon chaque pays d'après los renseignements donnés par 

les rapporteurs. 

Cependant~ avant d'e_bordor cette description, il est in

dispensable de mentionner que les rapports contiennent tous une 
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anal;y·s c des pri nc:i. ;paux p:ro b 12mo s rencontrés par les mi ~~1 tc ls. 

qu'ils les préiscntent aux travailleurs sociaux. La simili tude des 

observations quel que soit le pe.ys considéré, permet de les rôsu

m·er cd-après en illustrant cette synthèse d 1 exemples tirés dos rc.p

ports. Ceux-ci ne mentionnent évidemment pas toutes les diffi,cultés 

particulières.de chaque groupe de migrants; ils aident cependant à 
. . 

pre}1dre conscicnce_des principales questions actuellement posées 

aux Gouverncmcnt,s et aux divers organismes responsables de l 1 ~c- · 

tian sociale par les déplacements de tr~vc.illours ct de leurs famil

les. 

Il convient toutefois de souligner que les observations ,qui 

vont suivre ont 6té é~iseo par les Serrices Sociaux; or oeux~ci ne 

reçoivent en gén0ral que les personnes qui rencontrent des diffi~ 

cultés et ne voient pas celles pour le~quelles il ne sc pose pas 

de problème 

I • DI FFI CULTES l~U MOMENT DE L' ARRI~J J:...U COURS DE U PERI O;DE 

D'ADAPTLI.TION 

Difficultés d'ordre admi~stratif 

Les forme.li tés sur lesquelles nous ne nous étendrons pas sont 

dans l'ensemble les mômes dans les pays considérés. L'obtention des 

permis de séjour et do travail n'offre, en général, aucune d~ffi

culté aux travailleurs introduits officiellement par les divers 

centres de recrutement ou par les entreprises. Il n'en va pas· de 

môme pour les autres : 

Exemple tiré d:u rapport n.llewend: · "L2. situation ost particuHè

rement difficile pour les. Italiens entrant en lülemA.gne de leur 
' . 

propre initiative et vt,·mant soit dir.,ectcment dtit::-.lic, soit d,'un 

autre p?,ys européen où ils occupaient un emploi. C 1 est un travail 

cxtrômomont complexe pour l' inù:ividu de s 1 occuper de toutes les 

formalités administratives allant de le recherche d'un emploi jus

qu1uu permis de séjour ct la recherche du logement. Ces isolés 

créent à· l'assist~nt social un surcro1t de travail eRr, on raison 

ùes difficultés linguisti'ciues et de l'ignorance totale. des intéres-
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sés en cc qui concGrne les formalités administratives allemandes, 

toutes les dôm0rchcs et toute la correspondance sont pratiquement 

à sa charge". 

:Sxeinplo tiré du rapport des P11Y.,s-Bas: t'Sachant que son s8~our 

est en principe provisoire et que la possibilité de voir prolonger 

son autorisation de séjour ct de travail est incextaine, de même 

quo 1['.. possibilité de s'8tablir aux Pa~s-Bss, le travaillèur ita

lien est freiné dans son intégration à la soci5té néerlandaise. 

Cette incertitude engendre une profonde inquiétude. L'Itali.on sr:5~· 

que sa présence aux Pays-Bas 0 st conditionnée pA.r la situation sur 

le marché néerlandais du travail. Il serait très important que 

l'on puisse, par exemple après un an~ fixer les travailleurs quant 

au prolongement do leur contrat". 

En Prance, "les principales difficultés pour los trem:dllours 

introduits régulièrement viennent de la lentour dans l'établisse

mont des dossiers qui retarde le tro.nsfert dos salaires et le ver

sement dos allocations familiales au pays d'origine et plus tard 

les difficultés pour los ronouvollomcnts de contrat, les-change

monts de profession ou de départements crée~un profond sentiment 

d'insécurité même pour les travailleurs introduits rô~llièrcmcnt. 

Pour ceux qui entrent avec un passeport touriste la situation est 

beaucoup plus compliquée; la plupart des employeurs désireux de 

los embaucher répugnent à s'engager pour l'établissement d'un con

trat do travail.'' 

Si le régl·ement prévu par 11'1. Communr>uté Economique Europ8en

ne ost acceptée, ces ~ifficultés, osp9rons le, dispRraitront. 

Difficultés d'ordre profossionnel 

Il ost pRrtout mentionné que le travailleur ne se voit pas 

toujours offrir un emploi correspondant à sos d0sirs. C'est bion 

souvent poussé pr>r unc pression économique considérr>.blc qu'il ac

cepte n'importe quel contrat : 

En lülomagne, "le trD.vaillour étranger arrive à son lieu de 
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travail plein d' att~nte et d '.espoir. Son émigration. lui a p~ut-

être permis d'échapper.à une situation difficile ~ans son pays 

d 1 origine où il l' .. vtd t souvent à souffrir du chômage, du sou$-em ... 

ploi -ou au moins du bes nivêau des salaires. Si le, nouvel arrivant 

est affecté à une entreprise.qui occupe déjù certains de ses com-

patriotes, il sè sent davantage à son eise et les dift:icul tés ini-

tiales s 1 ectompent. La présence. de trave.il,leurs originaires du m~

me pays fecili te aussi ·singuli~rement le problème linguistique. 

·La situation -est beaucoup pl\ls difficile pour celui qui se trôuve 

~tre le preoier ou le seul étranger de.ns une entreprise". 
'?, 

,.\ux. Pa;y:_s-:Bas, "le oaractère tel_ilpore.ire des, .contrats de, travai 1 · ··:~1. 

détemine une attitude négative des entreprises da.r~.s le dor.:J.?-ine d.e 

la formation professionnelle qu 1 elles pourraient offrir aux' Ita

liens". 

Le ra:pport f!§FQais ajoute: "les phénomènes d 'inadapta.t"ion 

à 1 'emploi sont surtout eignalés depuis 1957; sans do-ute pour deux 

raisons: les nouvelles sources d '·immigration et les exigE:mces dè 

l'emploi: par exemple on n'avait remarqué aucune difficulté chez 

les Espagnols du Nord habitués·à un trava~l agricole péniQle; par 

contre, .les Espagnols du Sud, 'pius nomb:r-eux actuellement, s'c.dc.p

tent difficilement au rythme du travail ~grièole, ils supportent 

mal 1es nombreuses heures de présence et de travail· exigées en 

été. Pour les Ii;e.liens du Sud., du fe:it qu'ils ont pénétré dans les 

sectèurs agricole et industriel, les menifestations d''inada.pta.

tion·ont· été remarquées dans de nombreux départements. On.observc 

que las. c~:r;enccs dues à une. soua-alimcnta~ion chronique avant le,ll' 

arrivée les rend ineptes 'à occuper los c~plois de force qu'ils 
. . ' . ' l ... 

ont ·acécptés, dans un climat auquel ils rie s.ont pe.s habitUée. 
' . .. . 

D'autre part, ~ombreux srmt ceux qui été'j,ent ehOmeure dans leur 

pays et qui ont, pa.r.conséquent,.du me.l à s'adapter au rytbine et 

aux horaires du' travail. 

En rail?on de la mécanisation, les _cmplo~curs do main-d'oeu7'.:"a 

agricole recherchent des ouvriers qui ont une meilleure quA.lifi c:::

tion que celle de la. plupart dea immigrants aétuels dans l' a.gri-· 
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cultu:re; même observation dans l'industrié où chr-cun, à des dcgrP.s 

divers 9 doit avoir une spécialisation. 

Los r3fugiés ont toujours particulièrement ressenti leu: dé

classement professionnel, surtout les intellectuels et les étu

diants, trop âgés pour reprendre les études commencées au-pays 

d'origine et parfois interrompues depuis longtemps". 

:Difficultés d'ordre mat~r~1. 

Le logement est, au tout premier chef, signalé comme "le pro

blème matériel numéro un". Cotte question faisant 1' objet actuelle-

ment d'une étude en Allemagno fédérale, en Bel~que et en France, 

de le. part de 1a CEE ne sera que mentionnée ici. Cependant les ré

percussions extrêmement importantes sur le plan social dos condi

tions de logement nous obligent à les souligner. 

L'installation collective en baraques et même en appartements 

cotlll!le c'est parfois le cas on Franco, offre tous les inconvénients 

de la promiscuité, et· sont souvent surpeuplés. En l1llenagr.2_, on 

signale que "les prescriptions légales ne sont pcs toujours res

pectées"; on se préoccupe d 1 ai.l-leurs d 1 Bméliorer cette situation. 

Dn France "la répercussion sur le. vic familiale des 'difficultés de 

logement ost considérable: le migrant ayant une peine énorme à se 

procurer un logement pour faire venir sa famille. Le Ministère de 

la Population d3sirant, à juste titre, éviter la venue de familles 

destinées à s'entasser dans une soule piècc 9 parfois une cave, et 

dépourvues des plus élémentaires équipements sanitaires, a établi 

une procédure à cet effet. Cela signifie, dans ln pratiq~e, que 

la famille arrive souvent sans autorisation posant de multiples 

problèmes ~ux services officiels et aux organisations sociales, il 

par~ît cruel de la renvoyer de 1 1 autre côté de la frontière a.lors 

qu 1 olle e.. souvent renoncé à son logcn10nt et liquidé son. ménage. 

'Des solutions de fortune insc..tis:faist.ntes sont alors utilisées". 

· l..u ~embou;r_g; le logement des "saisonniers" fait 1 1 objet de nom
. bl'ouses cri tiques car assez souvent il n • est pas conforme aux 
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' 
normes établies par 1 1 Inspection sanitaire. au sujet des 1-ogerJents 

collectifs et los logements en garni. 

D'nutre part, les rapporteurs estiment quo le logement offert 

par 1 'entreprise. a certP.ins inconvénients pour les f~milles qui sc 

stabilisent dans le pays d'immigration, lor~que le èhef de ~amillet 

pour une raison quelconque, ne peut conserver son ~mploi. 

Le. nourriture est un sujet de nonbrc>uses remarques et l'on 

souligne l'importt>.ncc que los travailleurs y attachent. Los servi

ces sociaux ont souvent po1,1r rôle de faire comprendre aux CT}lployours 

qui _organisent des cantines d 1 entreprises~ ou qui se chargent de 

nourrir leurs employés, en particulier dans les régions rur~les, 

que les habitudes concernant les repas doivent être pris~s en con

sidération; le mécontentement qui sc r3percutc sur le rendem-ent 

au trC'.va.il et sur la bonne entente entre ouvriers peut facilement 

être évité par quelques arrangements matériels surt9ut dans_les 

mois qui suivent l'arrivée des travailleurs étrangers. L'accoutu

mance progres·sive auxhabitudés locales sera. sans ·doute un signe 

d'ad~ptation, comme le remarque le rapporteur allemand. 

~) Difficul_t_é.~ pécuniaires 

Elles v:i,.ennent. on bonne plq.c0 dens les rcmc.rques dos _aj!sj.s

.tantcs sociclos fr~ncaises sur les problèmes qui leur sont soumj.s 

·le,plus souvent. "Les difficultés viennent surtout de l'extrême 

dénu~ment dans lequel sont les étrangers lorsqu'ils arrivent en 

France. Un père do. famille envoie co.urrunment 6cf/o de son salaire 

à sa famille restée au pays; lorsqu'elle a.rrivo, môme s'il a tre~vro,il

lé régulièrement et dispose d'un logement, 'il n'a plus de rossoür- · 

ces pour son instGllation familiel~, pour l 1 hdbillement et pour 

tous .les frais eJtccptionriels qui peuvent surv0nir11 • 

Ce sont égalom~nt elles qui insist<mt sur le fai.t que: "lef 

femmes devenues veuves ont·· à faîre face à un problème écre.sant, 
' sans doute .plus lourd encore que pour los françaises~ car elles 
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ne peuvent faire appel à la solidarité familiale 11 • 

En Allem&gne, en Belgique ~t en France 1 les immigrants entrés 

comme "touristes" qui sent à la recherche dtun emploi, n 1 ont en 

général pas d 1argent ou dépensent rnpidemcnt les économies fort 

modestes qu'ils ont pu apporter. De plus, lorsqu'ils ont trouvé 

du travail ils ne disposent pas des ressources nécessaires jus

qu'à la première paye et cette période pose des problèmes pénibles 

au:x: services spécialisés. Les accords franco-italiensde 1948 pré~ 

voyaient la reoise d'une som.nc de 15,00 HF à l'arrivée du travail·~ 

leur, ce qui montre que cc prob~èmo avrd t déjà été e:x:amin~. Hais 

cette somme n'~ jamais été revt>.lorisée. Los avances de salaire 

faitos par de nombreux employeurs peuvent pallier cette difficul

té, mais l 1 intéressé reçoit actuellement un sal~~re diminué des 

avances faites et il est souvent dans l'incapacité d•envoyer comme 

il le voudrait, l'argent nécessaire à sa famille restée au pays. 

Los services d'assistance en Italie sont souvent sollicitésà ce 

sujet mais n'ont pas de fonds suffisants pour répondre au:x: deman

des. 

Diffic1..1_l tés d'ordre sani ta~ 

Ces difficultés sont soulignées dans le papport frança~~: 

''Pendant les doux premières années les étrangers ont souvent: des 

accidents de travail peu gravùs nais rûpJtés dus à la méconnais

se.nce de la langue, à l'inaptitude à l'emploi, au:x: soucis familiaux, 

et à 1 'inadapte.tion à de nouvelles moeurs. La sous-alimcnto.tion 

préalable, fréquente ches les Ite.liens et les Espr-~,gnols, aggrave .. 

tout accident. On voit apparaître des ulcères gastriques, des 

rhumatismes, des décalcifications chez les jeunes, et des cardio

pathies. S'il y a affaibliesement et surmenage, ils présentent une 

gr~nde scnsibilitô aux atteintes tuberculeuses. Une grosse propor-

tion des étrangers hospitalisés dans les sanatoria sont des tra

vailleurs seuls en France, ce qui confirme que les conditions. 

d'existence des hommes seuls sont corte.inement plus dures que cel-

los des hommes vivant avec leur famille". 
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En Alleme~e, on note aussi les mt:',ladies, notamment les trou

bles gastriques ayunt ula nostalgie .pour origi'ne". 

C'est d~ns les difficultés psyçho-soci~les que nous relèverons 

les problèmes les plus graves, dn fait do leur complexité, c:t les 

plus difficiles à ab0rder: ils. sont cussi ceux qui demandent le 

maXimum de compétence ct nécessitent l'intervention de p:!'a.ticiens 

q11:alifiés. Leu.rs ce.uses essentielles sont énumérées : 

La mêconnai~a.nce de b. lc.nffi!e est sans doute l'élément le 

plus facile à d~t~c.ter, signalé partout comme le f·t>.cteur pzinci

pal d'~ement pour le groupe familial mais bien plus encore pour 

l'homme ou la f.::mme arrivé isolém~nt. Les nombreuses obserrations 

faites à cé sujet sont confïrmées pe.r celles qui concernent. soi~ 

les régions, soit les nationalités pour lesquelles "il ne s~ pose· 

pas do problèmes": .Autrichiens ct Néerlandais en Alletùagne • Ita

liens dans le sud-est ct Espagnols dans le sud-ouest de la Fran·

ce - à cause de la simili tude des he.bi tude a, de la lP.ngue et de 

la proximité du pcys d'origine. 

Le rapporteur ,!llomarid fait observer:. nunc meilleure connais

sance de la langue grâce à un enseignement dispensé en Italie se

rait d'un grand intérêt~ l~ais la situation particulière de l'Ita

lie se prête sans dout~ difficilement à. un tèl enseignement, Il 

est malaisé de persuader les. tra;1.railleurs disposés· à émigrer, par-· 

mi lGsquels figurent de nombreux manoeuvres, de fréquenter des 

cours. La formè.tion scolaire insuffisante, l'anEJ.lphabêtisme ou 
' somi-n.nalphabétisme, cntravènt to-ils los efforts fn.i ta dans ce 

sensn. 

Nous trouvons des remarques identiques dans tous les ·rapports: 

exemple dos Pa,ys-Bas; "lorsque des différencl·s surgissent avec des 

Néerlandais,. le travailleur i talion_ se sent désn.vantc.~é par re.p-, 

port à l'adversairè faute de pouvoir s'cxp~imer en néerlandais. 

Il no te.rde pas à croire que le travoi.l,leur néerlandais· est mieux 

traité en,cas a.e discussion dans l'entreprise néerlandaise pu, 
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comme co fut le cas récemment, au bureau de police. L'entreprise. 

dispose pour les occasions spéciales, par exemple la présentatiC'n 

de nouveaux venus, d'un Italien demeurant déjà depuis plusiours 

années e.ux P<ws-Bas et qui possède suf'fisa.nuner..t le néerlandais pou~ 

r;ouvoir faire fonction d'interprète". 

~ méconnaissance des us et coutumes locaux - ·-
"Les difficultés linguistiques et le manque de compréhension 

entre deux. peuples différents ne manquent pas de se manifesteT et 

nécessitent un travail d'intervention et d 1 information; les loge1;.r io1 

interrogent généralement 1.1 assistant social :::ur les différenues 

qu'ils cons+-atcnt dans la mentalité it~lienne, sur la nourriture 

italienne, sur des questions c:u 'ils no col!l:prenncmt pas, sur la si

tuation en Italie, en résumé sur los problèmes que pose l'hébergé

ment d'un étrangeru, mentionne le re.pporte'.lr des Pays-Bas. Il ajou

te que 1 1Italien aussi bien que son logeur font appel à 1 1 assistant 

social. 

Tous les rapporteurs font des remarques identiques. Autre 

exemple: "18s travailleurs étrangers n'imaginent pas qu'il existe 

une différence de niveau de vie selon les pe.ysn: "l'immigrant cons-

tate qu t en L.llema~!::.. ses dépenses sont plus élevées que dans son 
' 

pays d'origine ot c'est de son point de vue surtout que la_diffé-

renee entre le salaire nominal et le pouvoir d'achat est COl.i.S:Ldé-

rab le. Il y a là pour les offices de placement nationaux pa1· 1 'in·

termédiaire desquels s'effoctue le recrutement, un travail de p:::.'é

paration très intéressant à accomplir. Des renseignements sommai

res donnés au de1.'nier instant sont inefficaces et insuffisants"" 

Le passage dans une région à niveau de vie plus élevé que celui. 

dont ils ont l'habitude est souvent une cause de grosses difficul

tés. Les nouveaux arrivants veulent avoir très rapidement des con

ditions de vio identiques à celles do leurs voisins et s'endettent 

souvent consich~rf' .. ble!!:ent en achetant à crédit un équipement ménager 

très important sans songer à équiJ.ibrer leurs engagements avec le 

salaire dont ils dispose:r&mt. 

V/5664/l/60-F ·~,·1~·· 



.1.' 

_,; 

1 • 

.. 

• 0< :·. ··- '· ·~··· -· .,..-.... . ·f, / 

- 25 -· 

Des informatio1~ très-complètes evoe d~s exemples con~Tets 

devraient leur ~tre données A.Vant le départ· et répétées à. l'arri-

vée. 

P:ro~~In!L des lo~!iis. 

-Le grand isolement des hommes seuls (célibataires· 'ou venue 

sans leur famille) pendAnt les heures de loisirs ct ·ses répercus

sions morales et fp~liales sont signalées de tous c6tés et peu~ 
vent se résumer dans cette formule mélP.ncolique du rapport :a.'!l2.:
~: "pour beaucoup de travailleurs étrangers 1 1 ennui meu'til.e à. 

titre permanent les journée's de loisirs". Ce problème, estime-t- · 

il, "est le:plus.ardu ct le plus vaste qu~ pose 1 1 ~mmigration ~t 

ne pourra ~trc résolu que gTâcc à la collaboration de toutes les 

·fnsti tutions 'intéressaes". En. Bclsig,uo, lo. plupart des difficultés· 

observées dans .les rapports des immigrants et de la. pop'.llation lo-
. . \ . . 

oa.le, en pa.rticu.lier avec -les femmes et jeunes filles, ont :leur 

origine. dans l'absence· de lieu où passer les loisir&. "Les céli-
- ' ' 

bataires disent né pas. savoir comment ·pésser leurs jours da con

gés, lechoiJ~: des distractions n 1 est.pns très ét.endu car ii's'a-· 

· gi t souvent de personnes n'appréciant pe.s les d~la.sscments .e.rtis

tiques et cul turcls''. 

La. si tua.tion des femme:;~ seules est également mentionnée. Il. 

s • agit surtout du personne1 domestique. En J..ilem~....!'' OU:tr~ ce 

personnel, d'e nombreuses étrap.gères sont occupées dans l'industrie 

textil~ et le rapport italien souligne quo 25.000 travc.ill$ùses 

i tP.Ü.ennes étaient demandées pour 1960 en ajoutant que los, orga

nismes sociaux sont très ·préoccupés etes consg·quences f!cheuses 

que peuvent avoir c.es dépnrts sur le vie familiale. 

'Tout c-e ·qui touche à la fa.Illille ct à Puni té de oolle•oi ap-

parait vraiment ccpi ta.l à tous les tre.vn:i:lle'.lTs sociaux. "L'incer

titude au ~ujet de la. situati.on :(uturo et la. certi.tude, d'Çl moins 

·temporaire, que le transfert de sA. famill~ est impossible pendP-nt 

les deux premières années,.empêchent l'Italien marié de s'intégrGr 
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à la société néerlandaise~', dit le rapport des Pays-:Br:.s. "·Jusqu 'à 

pré-sent la migration du travailleur accompagné de sa feffime et de 

sos enfants n'est p~s autorisée aux Pays-:Bas (exception faite peur 

une autorisation touristique velable pour 3 mois). Le. soli tude 

pèse aux travailleurs; les lettres q1rl leur paxviennont d'Italie 

leur disent qu'il en va exactement de m~me pour leur femme et ren

dent la situation encore plus pén5ble aux Pays-Bas. L'éducation 

des enfants leur cause également des soucis .. nous passerons sous 

silence les·graves problèmes sexuels qui résultent presque tou

jours de ce concours de circonstancus ot qui créent des diifi-:;ul-· 

tés tant pour les travailleurs étrangers quo pour leur entourr!.ge 

néerlandais". 

Los mômes problèmes sont signalés en l...llema@l?,.: "1 'industrie 

elle--môme devrait être directement intéressée à cette v.onue des 

familles gr~ce è. iaquelle le trave.illeur se c.ontre plus satisfait 

de son sort. Le sentiment de sécurité que lui procure la présence 

de ±a famille se répercute sur le comportement et le rendement 

au travail. C'est donc là aussi un domaine dans lequel on peut 

espérer, de la part des grandes entreprises industrielles, une ai

de substantielle notamment en ce qui concerne la fourniture de lo~ 

gemonts 11 • 

Le rapport f!:§..l!X.a"!_f?.fait remarquer que: "si la séparation de 

la famille se prolonge le danger peut ·ôtre qu.e le lien familial se 

distende. L'isolement peut conduire l'ouvrier à rompre sa solitu

de et il se trouve insensiblement installé dans un ménage irrégu

lier. On remar~ue que si le travailleur est illettré, il s'adapte 

encore moins cl".r lr.>, séparation de sa fc..mille est complète, i 1 doit 

avoir recours aux autres pour écrire et faire lire ses lettres~ 

d'autre part, il comprend moins bien les consignes dans le tra

vail et bénéficie moins des lvisirs proposés. Cepeudant la poli

tique gouvernementale française a depuis 1946 favorisé au maximum 

la venue dos familles on y associant éJliroi tement les services so

ciaux ~uxquels sont d~mandées les visites préalables de log0ments 

et les visites d!accueil''· Confirmant cos observations le rapp<..~rt 
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alleme.nd ci te 1 1 exemple. signifi.catif d'une ville relativement pe

tite de la r~gion industrielle "Rhénanie-Westphalie" où l'office 

de la jeunesse local a constaté que 50 jeunes filles allemandes 

de 13 à 19 ans att~ndaicnt un enfant d'un travailleur étranger. 

:Mères de fam.tlle 

Les difficultés d'adaptation propres aux mères do famille 

ont été soulignées depuis longtemps :pe.r toutes les org~.nisations 

spécialisées. Le rapport f!:l!nçais en fgit mention: "Souvent les 

assistantes ont pu constater l'inadaptation des mères de famille 

qui sont encore moins prépa.r<Gos à· 1 'immigration que leur mEœi'. 

D'autre p~rt, quand elles ·rejoignent cos derniers, ils sont déjà 

mieux adaptés qu'à leur arrivée ct ont souvvnt oubliê lettre pre

mières difficultés. Il y n. donc déjà un décalage entre ·le mari et 

la femme du fait de le aéparr.tiori ot de ln. différer .. cc d' jvolution. 

La femme est beàucoup plus isolée que l'homme parce qu'elle n'a 

pas comme lui les contacts qu'il a à son travail et qu'il sc char

ge souvent des démarches administratives. Los enfants vont fré

quenter nssidûment (souvent mieux que dans leur pays) l'école. où 

ils vont se familiariser avec une langue qui lui restera peut ... 

atre toujours incompréhensible. Son autorité en sera parfois ni-· 

nimisée d'autant plus qu'elle-môme a s011Yent peu fréq_uento P?cole. 

L',adapta.tion: quoique lente se fa.i t tout de même; C€S femmes 

apprécient la vic en France qui leur donne, dans la majorité des 

cas, une vie matérielle plus aisée quo celle qu 1 elles avaient au 

pays d'origine". ' 

Enfant~ 

Lorsque cenx-oi arri v·en t très jeunes et commencent leur seo-
' 

lari té sur place il n'y a pi·atiquement !:l.ucune difficulté dans leur 

assimilation. Le problème est au contraire de leur donner- le moyen 

de conserver des liens suffieo.nts avec leur patrie d •origine,, sa 

langue et sa culturq,. Par co.ntrc, l'a.rrivéo après l'age de 12 ans 

pose des questions diverses: apprentissc.ge de lr. langue; on note 

on l .. lloma.tm~ et on Fra~. la même répugnance des instituteurs 

V/ 5664/11 60--F ... / ... ' 
! 

... , ..••...••. > ~ •. Jo: ·'"''•'·~· 



- 28 -

à accepter des enfants ayant dépass3 12 ans. S.'il s'agit d'ado

lescents, garçons ou filles, la situ~tion est souvent préoccu

pante. 

En France, l'admission d~ns la plupart des _sentres d'apE!~~

tissag~, d'enfants qui n 1 ont pas le certificat d'études p.rltlai

res, est difficile. De plus, la forte poussée d6mographique fait 

quG partout la gé.l~ction est de plus en plus s8vère et que les 

"éléments faibles" comme le sont forcément les jeunes étra'l'lgers 

à leur 2.rrivée, sont refusés • 

. La compétition avec les jeunes Français. joue également pour 

la mis·3 au t:t7avail dtEili• Il existe des bureaux de placement 

pour les jeunes mais il y a trop de demandes d 1 emplo1 ct trop peu 

d1offres. A cela, s 1 ::>.joutent les difficultés pour le choix à.u mé

tier. Les refus de carte de travail portent su1· tous les métiers 

du secteur excédentaire si 1 1er1ant n 1a pas trois ans de scolari

té en France. Or l'assimilation rapide des jeunes lorsqu'ils ont 

la possibilité d'apprendre immédiatement la langue du pays d'ac

cueil en sc mélo.nt à ceux de leur âg2. dans les 8tablissements 

d'enseignement et dans les groupes de loisir ou sportifs, rend 

souhaitable que leur admission y soit encouragée et facilitée. 

Divers 

Les travailleurs saisonniers ________________________ ., .. 
Les services sociaux ne semblent pn.s s'être beaucoup préoc

cupés des saisonniers jusqu 'à présent et ce sont surtout ·les syn·

dicatG qui interviennent pou!' faire assurer le respect des con

ventions de tr~vail. Cependant le rapport italien apporte quel-- -
qucs remarques intéressantes dans sa conclusion en évoquant les 

~illiers ~e famillos qui vivent en Italie et dont le chef est 

l'l,bsent durant plt1s de six '!lois cha.que année. Les r3percussio~:'ls 

de ces abser;,;es prolor.gées sur la vic familiale, sur li 8pousc et 

sur les enfants, ajoutées à la misère matérielle, sont certaine

ment graves. 
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Il parait impossible de terminer cette revue sans menti.omJer 

brièv:emen·i; :Lüs ,!Cfuglés; ceux-ci présentent aux services socxi.aux 

des pro:~l~m'3s à la fois ·beaucoup plus compliqués et plu.s faciles 

que les migrants dits "éeonomiqctes". Plus complexes parce qu'ils 

sc,nt partis pot'ssés par des circonstances souyent dramatiques, 

qu'ils ni ont pas souvent choisi volontËtircment leur pays d' e,ccueil, 

que leu:r sj.. tua ti on sociale et matérielle repré.sente, en général~ 

une "chute" vertig:i.neuse par. rapport à celle qu 1 ils ont connue. 

Ce sont donc des gt:res souvent choqùés et traùmatisés. La solida

rité interm:.tionale a créé, en faveur des réfugiés, un immense ré

s'3au de possibilité::! de. tootes sortes: protection législative qui 

facilite les régulE>.risations administratives, aides finanèières, . . . 
appui moral. De très nomb1.'eux organismes ma.tionat.Uc et interns.tio~ 

naux se vouent, dans nos ~ix pays, à l'assistance aux réfugiés 

dans le but de les aider à se refaire une existence ... 
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~cuformêment à la cortcepd,)n a.llema::1de SE:.lon laq,lelle 

l 1assis"_;n.ace sociale a u.n car2.ctère strictemect L1dl.v iduel, 

l'aide ii. -la ma.in-d 7 o!luvre étra.n#lrc es~.; aesurée par celles des 

ùrganisu.tio!le rr:tv!ies q1;i son~ plus :;:>articalièrew~nt en lia:J_~ 

son avec .cette ma.in-i 'oeuvre. Lo Gouvernement i·éd&ral so1:~ie'1.t 

les ant:i.vi tés de cGs nrga.r.i:1at:i')ns. Les serrices sor.;ial:.X srn~·t 

toujou.I·s différents suivant le pays d: o:i.'igi:J.é de la main

d1oeuvre étrangère. 

Italiens -......... --.-
L 1 aasocic.t:l.on allr-.~:.nrle Ca.l'i ta.s a •ngEn.~:_sé av·3c J.a P .O.A. 

(Pcnti::icia '"Opera di Assister,z:t) le travP.il d 1 F.l.ssistancc à 

1'0ge.rd dea l taJ.iens. Entre·temp~, 1 'association allemande 

Caritas a établi s~s propres instances pour l'assistance aux 

Italiens et creé 22 centres d'as~istanoe à Augsùurg, Dortmund, 

Essen, Fl.·arJti'ü~t/l:ain, ]'ri~iburg i.:Br., G5j,ipingen, liannover, 

Kn.rlS:i."'Uhe, IŒlü, Konste.'l:4z~ Limbu:.'g1 LO:rrach, Ludwigsha.:'en, 

Mo.i.r..z, Mtincbcnr NUrnberg, Sa.c..:r'brlicken, S3.r_rlouis, Singr.:n; 

Stuttge.:t"t, Wier.bn.dcm et Vfup:t;)o~tal. D~ns ces cen-tres à 1e.ssis

t: . .:.nce travaillent ensemb:).e 1C a.seistants sociaux italiens et 

environ 15 assistants sodau.x e.llemanùs. Dans chaque centre 

d 'o.ssi.atance il y a. u,n ou de·:''X: travailleurs sociaux ayant à 

leur d:iepc si tion un bureau c;Jmpleternent inst.J.llti ct u. où 

c'est possi'!;}le, une vo:i.tur'3 'i~ se:;::vice. Ch~c~m de ces CGntrel;; 

·se trouve scus le ~ontrôle da l'association Ce.rito.s locale. 

------·-----
/1' \ i do.:r'tï ici rei::)rodui t0s las données fournies en mars 1;JE:1 par 

les aut:1ri tés allemandes. E~.le::: sont posté"!:'ieï.::::·es 'à l'en
somble du rapport? mais leur insertion est justii'iée par 
la situation pQrtic~lière do la République Fédérale où 
1 1i.nmigration s 1étant considérablement développée ces 
dernic:!'ü temps, les meSilrc.P- d:a.ssistance ont dn s'y adapte:c 
rapidem;:~nt. Les donn<3es primitivement ·~xtrai tes de la 
mùnO&,TP.p1lie a~Llcmendc ct q'.:li se réffr'licnt à. 'la. période 
enri sa.gt.:e dn.ns le rapp·nt, figurent en annéxe. 
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L' o:L"ganisation génércüe et· J.o~-· directives de travaaa. aonifi données 

pc..r la centrale de la Caritas. Les traitements des 10 travailleurs 

sociaux italiens sont à. la charge de la P.O.A. Les frais scrap

portant nux travailleurs sociaux allemands et auX. dépenses·maté

rielles sont supportés pa~ la C.V. (Caritas allemande) qui, pour 

ce travail, reçoit du 1Ii.nistère Fédéral de 1 '-Intérieur une subven

tion financière d'une .'certaine importance. 

Les tâches les plus importantes des centres d 1assistauce 

consistent à. donner des consultations aux travailleurs qui. cher.-. 

chent conseil et aide; à. aller trouver les travailleu~s dams les 

entreprises pour les aider 'à ré.soudre sur place les difficultés 

et problèmes ~ventuels; à régler los différentes affaires 4es 

travailleurs auprès des autorités des offices d'assurance ct des 

au~res services; à visiter les malades et les détenus, à orga~i

s~r des cours d'' enseignement de la langue allemancte, des mf'.nifes

tations sportives et autres pour l'utilisation des loisirs, à 

favoriser le travai~ en commun avec les prêtres i tâ.l.iens. 

Le centre d'assistance de llunich a un service particulière

ment lourd à. assurer parce qu'il est chargé de l'accueil des 

travailleurs italiens à l'arrivée. Tout un ensemble de questions 

difficiles se posent dèe le moment de l'arrivée à la gare,· les 

travailleurs voulant être éclairés sur leurs contrats et.désirant 

obtenir dos renseignements sur los impôts -ct los charges en 

Allema-gne. Une parti0 d'entre eux ne veulent pas poursuivr<l leur 

voya.ce parce que leur contrat ne leur plP.1t plus. Qu.elques uns 

veulent rester à Munich ~t attendent de l'assistance soci~le un 

emploi particulièrement bon. D'autres, par cont~, ·désirent ob~e

nir un travail à un cndroi t déterminé avec un camarade détermin"=' 

et autres choses semblables. 

Une des tâches les plus importl'.ntes des centres. d'assistance 

est la coopération avec tous les services et organisatior-s qui 

peuvent fournir une contribution utile à l'assistance aux Ital~ ::-,ns. 

L'oeuvre Kolping, la Soèié-bé Karl-Duisburg et la. Société Dante 
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Alighieri -fournissent une· ai·de. efficace dans différE:)ntes villes 

allemandes. 

L'Office Fédéral pour le Placement et le Chômage a donné de~ 

instructions à ses bureaux pour qu'ils charger~t de l' f!.ssistanco à 

la main-d'oeuvre étrangère des fonctionnaires spécialisés qui 

travaillent en ét:roi te coopération avoc les centres cl' assistanc0. 

L'Office Fédéral collc.boro aussi à J.:_•étc.blissement dos grandes 

lignes de trav:1il des centres à.'nssistancc. ·Il a assuré, par une 

circulP.ire du 1 0 mai 1960 à. ses bureaux régionau:x, que. ceux·--ci 

étaient chargés de faire le nécessnire p·our inciter les crgr:~.nismes 

d'assistance des entreprises,· des syndicats, des ·Eglises et autres, 

à agir d'une façon efficace, et pour promouvoir certaines mesures 

de financemènt. Il soutient les contres d'essistance on mettant à 

leur disposition des moyens de- tr::msport, des lo'cc.u::r.: pour l'utili

sn.tion du temps libre sur le pl~n cultu!el, sportif ct autres ct 

en créant des cours de lnngùes. En outre, il a ~ffecté 

DM. 100.000~000 au versemènt de prêts à la construction de loge

ments pour les travailleurs, afin de fournir une certaine aide 

aux e~trepreneurs dans l'accomplissement de leur obligation de 

pou::cvoir au logcùlcnt dos travailleurs étrangers. 

Des tâches particulières incombent nux-Consul~ts italiens et 

aux représ_entations des }.fissions Cr'1.tholiques itt.licnnes. Il 

existe aussi ent:ce eux et les centres de consultation de la Cari tas 

dos contacts étroits. La 1üssion Catholique italienne possède plus 

de 12 représontàtions, A côté de son ectivité spirituelle, elle· 

fournit clos subsides ct des rcnscignènH3rits di vers, cc..r les· Itc.

liens se tournent volontiers vers les prôtros. 

Les administrations dos Communes soutiennent le travail 

d •assistc.nüe en mottant à disposi·tion dos locaux ainsi que des 

terrains de sport ct do .jeux pour l'utilisation du teups libre. 
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Espagnols 

Des contres d'assistance spéciaux existent également pour les 

travaillours espagnols, po.:r cxomplo à Stuttgc.rt, d['.ns le territoire· 

Frankfurt a/Main, à w~esbaden" à ·stuttgart c'est uri prôtro ospa

gnol qui s'occupe de cette assiste,nce, tandis qu'à Frt>.nkfilrt ct à. 

Wie sbnden cJ est un assist~nt espag.nol employé en tant que tcil. 

Avec le nombre croissant des tre.vailleurs espa.gnols_en Allemagne, 

cette.orga.nisation devra se développer. La Carita.s·reçoit égalemen~ 

pour 1 'assistance aux Espagnols le soutien dU.liinistère de 1 'Inté

rieur. 

Grecs 

L'Eglise Evangélique en Allemagne et l'Assoèia:tion }d:iseiion 

pour l'Allemagne et Oeuvre de Secours do l'Eglise Ev-angélique on 

Alleme,gne ont créé un service d 1 ~ssistance pour los tre.vc.illcurs 

grecs, cette assistance ayant été principalement fournie jusqu'à 

maintenant par des pr~tres grecs. 

Réfugiés 

Les réfugiés . trouvent dans la République Fédérale conseil ct 

aide auprès de nombreuses orgrmisations allemtmdes, internt>..tiona-. 

les et e.m&ricaines ét également c.uprès des Missions des Eglises. 

Les services sociaux spécialisé's pour los réfugiés sont on :x-aison 

du gre.nd nombre de ceux-ci on Allemagne, actifs depuis plus.de 

,quinze ans ct, de co fait, particulièreucnt cxpéri~entés. 

Les services socit-~.ux non spécialisés 

Stms pouvoir les énumérer ni décrire leurs tâches;- le :rappor

teur rcmc.rqua qu'ils assistent de nombroux étrangers de toutes 

. nationnli tés qui s' étr:.blissent en Allemagne. Il mentionne los 

Néerb.ndnis et los Françds qui se sont bien ~.daptés et ne posent, 

comme il dit, f'.ucun problème pP,rticulier; les Algériens, dont le 
' ' 

nombre s'évalue à 3.000 et qui cherchent du tre.vail par eux•mômes, 
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roçoivent t'.ussi 1 1 aide des o.utori tés c.llemaadcs. 

SERVI CES S 1 ADRESSANT A UNE nATIONALITE 

Italiens 

On retrouY€ en Belgique la P.O.A.-ONARMO q,ui a des bureaux 

. dans les principaux be..ssins miniers: M:ons - Charleroi - Liège ·

Hr~ssolt- et do:at le siège ost à Bruxelles, coordonnant l'activi

té des autrGs centres ct étendant son activité ~ux It~li~ns 

vivant de.nc la capitale. 

"Les activités des assistantes sociales (toutes italiennes) 

pcuvent.ôtre classées en trois groupes: 

1. 18 service médico socü:ü : lFI. ma~ori té des cas trf:>.ités et dos 

démarches effectuées n.uprès des org:mismes compétents sn 

Belgique et en Italie concernent les invalides accidentés du 

travf',il, les malades silicotiques ••• , les assistantes inter

viennent aup~ès des mutuelles, dos médecins. 

2. Le service de la fnmille et de l'enfance qui s'efforce de 

maintenir l'équilibre et la stabilité de la ft>...mille et s'oc

cupe du placement d'enfants dans des institutions pour débiles, 

anormaux.... L 'DN.AJ:JW envoie des enfants de mineurs dans les 

colonies de plein. air on Itc.lic. 

3. Les initiatives culturelles: cours de français aux Italiens, 

cours d'italien pour les Belges en contact avec eux. 

L'ONAP,MO o. orgr.misé un comité d 1 2.ssistn.nco ct d0 visitos dos 

hôpitaux composé d'ouvriers italiens. Un Comité It~lo-bclge so 

dé_vouc pour l' orgrmiso.tion de f@tes pour Italiens ct do gü::.s pour 

récolter dos fonds pour l'oeuvre. 

"Elle accorde pt'.rfois une aide matôriclle, dist:ribue des 

colis de NoP.l ct de Pâques aux ho spi t2lis6s ct s '.occupe aussi du 

placement de servantes". 
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Le "Comité d'Assiste-nec aux Italiens travaille sous 1'6gi.de 

dos Consultats. Ceux de Liège ct de Charleroi ont créé des ser

vic<Js socic.ux où trcvci.llcnt des assistants sociaux italiens 

diplômés. Outre le rôle ha.bi tucl d' intermédic.ire t>.Yoc de nombreux 

org:'..nismos e.dministratifs, hôpi tn:ux, prisons, ct.c ••• , ils -a})I)O!'

tcnt aux ouvriers i talions ct à. leur famille compréhension ct 

r8ccnfort; los problèmes affectifs qu'ils ne peuvent exprimer 

quo dans leur langue matornolle ont la possibilité d'être C'Xté-

riorisés". 

Le "Pr. tronato ACLI" a inste.llé des bureaux dans les b:r.s sins 

houillers à .Mons, La Louvière, Charleroi, Liège, Hasselt, dont· 

les responsables s'ont i talions. Un secrétariat généraJ groupe 

leurs activités ot s'ad.rosse aux Italiens de Bruxelles. Cesser

vices ont été reconnus en Belgique par un n.rrôté ministériel. 

Ces bureaux. veillent à. 1 'e.pplication des lois sociales ct 

peuvent régler des cas nécessitant l'application. de la législa

tion italienne. Ils peuvent demander l' inter-lfention des bureaux 

.ACLI en Allc,.in.::.gn:c, France ct Luxembourg. 

L 1 ITAL - · institut de tu telle et d 1 as si stance ~~ux travai 1-

leurs à :Bruxelles s'intéresse aux problèmes personnels dos.~ita

li0ns et en particulier aux ces do_maladie mentale. 

"Deux centres sc sont quvcrts avec l'aide de l'Ambessadc 

depuis 1957 dan.s ·le Lill1bourg et à Liège. Dans ce,tte ville trois 

jc1.mcs danes espagnoles y travaillent cor.une assistantes sooia.lcs 

ct s'occupent du placeucnt dos serv:1ntcs, dos problèmes socia.ux 

des mineurs ot de lo~rn familles. Elles apportent tout genre 

d'~.ide ct notrunment d 1 inform8.tion sur los formalités~- effectuer 

en tant qu'étrangers en :Bclg:i.gue et en tnnt qu'Espagnols à .l'é~ 
1 t+anger; elles facilitant ln compréhension des coutumes belges. 

Lo Centre .de Liège est pl".rticulièrcnent t.:.ctif pour l'cdapt:·.··

tion dos servr:.ntcs à leur travail ct à le. Belgique;· celles-toi 
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peuvent y suivre un couTs de français; elles trouvent 2.u Centre 

une al!lhiance familiale ct la compréhension de leurs difficultés 

professi'onne:j,les; les assistantes sociales sont souvent appelées 

à intervenir dans des conflits entre servante et patronne". 

S:2RVICES S' :..DRESSAlTT .A TOUTES LES N.ATIC:TLLITES 

Le rapport belge inclut dans les "Services sociaux spécÜ'~

lisés1' les Services des Charbonnages tant leur rôle auprès des 

étrangers, q_ui représentent 57 '{.. des mineurs, est important. 

Ces charbonnages s'efforcent d'acclimater les nouveaux 

mineurs an travail "du fond". La Fédératiou Charbonnière belge 

a établi un programme de mise au travail progr-essif afin d 1éviter 

un contact t~op brusque Gvec un travail rude. Environ 10 assis

tar-ts sociaux et une quarantaine d'assistantes soèiales, dont 

beaucoup parlent 1 'italien, travaillent dans les 46 sociétés minière a 

Ils sont cha~gés dans les services du personnel de : l'accueil, 

l'adaptation au travail et la promotion profeseionnelle des 

mineurs. Leurs activités comportent l'information, l'aide ad

Binistrative, la médiation au sein et en dehors de l'entreprise. 

Quatre "assistantes" grecques (non diplômées) connaissant 

la vie en Belgique, ont été engagées par les associations ch~r

bonnières du Hainaut et du Limbourg afin de servir d'intermédiai

res entre les travailleurs grecs et les services sociaux et admi

nistratifs. 

Le Service Social des Charbonne.ges joue un rôle ioporte.nt 

dans l'adaptation du migrant mineur tant du point de vue profes

sionnel que familial car les "assistantes sociales par lem.· at

.titud.e bienveillante et compréhensive y contribuent largement~ 

elles sont souvc~t le premier maillon de contact entre le migrant 

et lr. populo.tion belge". 

Les_Usines de Sidérurgie, où le pourcentage d'étrf.'.ngers est 

élGvé, su1.·tout dans certaines sections, (travail particulièrement 

pénible) où il atteint 5o%, ont un service social. Ces entrepri-
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ses ont tenté de favoriser 1 'acclimatation du migr:mt. Elles 

ont encouragé les travailleurs étrangers à. :faire venir leurs fa

milles, en avançant des fonds pour l'installation du mé~age et 

en mettant à leur disposition des logemE;nts. Corte.ines ont or

ganisé des séences d 1 inf'ormation sur le règlement d'atelicr,.lc 
/ 

législati.on sociale ainsi que des vi si tes gui.dées dans -la ville. 

Dans les journaux d'entrep:t;ise, les informations principa.lès 
. ' 

sont tradujtes en différentes langues .étrangères.· Des cours de 

français, _des·bibliothèques ont permis aux migrants de se oulti

. ver. To~tcs ·les ontre:t:rises se sont pr.§occ.llpéos dos loisirs des 

étrangers en cr9ant souvent dos équipes sportives et en soutenant 

des cercles récréatifs. 

Leurs services sociaux s'appliquent à suivre tout particu

lièrement los ressortissants étra.n€ers. Le rapporteur indique 

que le résultat de c.es efforts êst indéniable et se trc.dui t p~ 

une adaptation qui semb1e très sPtisfaisarite. 

Le Service Social de la Croix-Rouge de Belgique - section 

·pour étràngers - occupe dcu;r a.ssista.nt.::s sociales; elles aident 

, les migrants à régnb.riser leur si tua ti on et servent d 'intcrmé- . 

diaires avec'les services officiels et privés. 

La Section belge du Service Social Int~rna.tional s'intéresse 

aùx migrants qui présentent des problèmes à résoudre sur un plan 

intcrr..a:tional. 

les belges. 

Les réfugiés 

Elle occupe deux assistantes socia-

Les Se~'vices socia.wc pou:::- les Réfugiés sont extrêmement 

. actifs : 

le SECOURS INTERUATIONAL de CAIUT.AS CAPHOLICA 

Le SECOITRS I~~ERJ:T~'l'ION~L de 1 ;EUTIL:.I~E SOCI.O:.~STE 

- Le SERVI CE SOCIAL POUR P..EPrJ GIES 

- L 1 EUTF..AIDE OECll1.ŒNIQUE 
\ 

L'l~IDE AUX IS;&'\ELITES ·victimeg de la guerre, 
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9Xercont tous leur activité ra:c l'intermédiaire d 1 a.ssistnntes so

ciales. Leur aide financière, morale, sociale a pour but de pe:::,

mettre aux réfugiés de s 1adapter à la vie en Belgique. Le Cent:~:e 

d 1Inil:iation pour Réfugiés et Etrangers (subYentionnê pur le 

Gouvernement) organise, en outre, des cours de lar..gues. 

De nombreux organismes d'entraide se consacrent, de plus, 

, aux réfugiés. 

Le rapport présente les rèmn.rques euiYnntes sur les résul

te.ts obterJ.us par l'Aide aux Israélites victimes de la guerre à 

:BruxellP-S : 11 Ce serviDe social occupe six assistantes social9s. 

"Son principe est diaidor les individus qui font appel à lui en 

"les amenant à. s 1aider eux-mômes''• L'application de C·3 pxLlCipe, 

si simple en apparence, a copon~ant nôcessit~ unG foxmation cou

pHmontaire des assistantes sociales qui a été donnée par "un 

conseiller technique" en mP.tière d.c service social venu dos USA. 

Avec lui, elles ont appris à favoriser la réadaptation sociale 

en amenant les personnes à devenir plus autonomes. Chaque situa

tion est examinée en profondeur et sous tous ses aspects, dans le 

but d'établir un plan de +edressement basé sur la coopération de 

l'intéressé ct son assentiment, uu cours d'ontroticns accordés 

sur rcndez-7ous· ct do durée limité9. 

Depuis que le service emploie cette méthode il a constaté 

do' nets progrès: il accorde moins de secours matériels, beaucoup 

do "clients" sont pE:.rvenus à sc conduire seuls, sans rècherchor 

1 1 a:pp:robn.tion 0t la dépendance d 1 autrui. 

·LES SERVICES.SOCIAUX NON SPECILLISES 

S'adressent à la population tant·oelge qu'étrangère; ne 

seront mentionnés ici que ceux qui comptent parmi leur clientèle 

hnbi tue llo un nomb:."e important de nigro.rttïs. :Bion entcnè.u, ils 

utilisent tous les services d'e.ssistn.nts socin.ux. 

Les Commissions à.'i..ssistance publique - la plupart de ces 

comnission8 emploient dos o.ssistantoa sociales; des enquêtas ont 

été faites auprè.:; de sept d'entre elles, trnvcillant dans des 
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communes à forte concentration étrangère. Il nppare.ft que los 

émigrants reçoivent une aide momentanée plutôt que continue:; il 

s'agit le plus souvent d'ouvriers qui ne touchent ni allocations 

de chômage, ni allocations de maladie ou d'ouvriers en attente de 

la pension, de femmes abandonnées ayant charge d'enfants. Les as

sistantes_ sociales' cu cours de visites à domicile, ont l'occasion 

de don.'"lel' des informations, des conseils; elles suivent les indi

gents et les rodent à envisager et à améliorer ·leur situation. 

Les Services sociaux provinciaux et communaux, de Qu~rtiers 

et paroissiaux. Ces services, quand ils sont _situés dans las ré

gions mi-p:ières et industrielles, comptent dans leur clientèle, 

un pourcentage élevé de migrants. Les assistantes sociales qui y 

tre..v2.illont essayent d'individualiser le service social ct de re

chercher avec leurs clients la manière la plus constrUctive de 

trouver .la so.lution à. leurs difficultés. lJ<.. l'arrivée dos migrants, 

leur activité la plus spécifique a été de faire prendre en charge 

certaines de. ces familles par la communauté paroissiale ou par le 

village. 

Les Organismes Iviédico-sociaux ouvrent tous 1 'accès .de ·leurs 

dispensaires, services de placement sanitaires, etc ••• à tou!iJ les, 

migTO.nts sans distinction. Un rapport de fin di étud_cs d •une as

sis.tnnte sociale belge d~cri t 11 1 'importance de la fréquentation 

des. consultations préne.talcs et de nourissons pour l' P.dapta.tion 

de~ j1:;unos fero.mes étrangères. Elles y rencontrent des Belges et 

le contact s'établit facilement car toutes ont le même centre 

d'intérêt: le bébé et il est fréquent de voir la maman i.talienne 

ou espagnol~ admirer le bébé blond.de s~ voisine qu~ s'éme~eil:e 

devant la tête bruno du petit méridiona.l". 

Il en est de même de nombreux organistnes à caractère fducr~.g: 
. -

~~lturel qui n'entrent pas dans le.ca:dre de cette étude, m~:!s 

il est utile de souligner leur rôle essentiel dans l'adapt~ticn 

du mJgl·ant, de son épouse et de ses enfants. 
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Rcmarg_u~ 

Le rapporteur 8.joutc à la·dcscription dos Services Sociaux 

los inportantos réfloxicnssuivantes "Spécialisés ou non, ln. 

plupart des services socif'.,UX aid.ent è. 1' adaptation des inmigrés 

par du travail individualisé. Considérant surtout les facteurs 

socio-éoonomi~1es d'inadaptation, leur activité est principale

mont d'ordre externe. Sau.f 1 'id de aux Israélites Victimes de la 

Guerre qui a résolument formé son personnel pour l'application 

dû la méthode du "caso-work11 ct sauf quelques Lssistn.ntos socic.~ 

les qui, db leur propre initiative ont renouvelé leurs techni

ques, ils sent peu attentifs eux facteurs émotionnels qui pe-:.1vent 

motiver le comportement et expliquer 1cs difficultés de leurs 

"clients". Rares sont encore les assistantes sociales qui consi

dèrent avec l'intéressé sa situation, en tenant compte des fac

teurs affectifs et culturels qui l'influencent ct cherchent avec 

lui à dépasser le niveau émotionnel, à surmonter le complexe 

d'étranger pour aborder sur le plan logique un programme d'acti

vité. Le tr~:wailleur social ":prend en chnrge11. le migrant, il le 

remplace momentanér.wnt plutôt que de 1 'amener à être plus auto

nome, à se conduire lui-même. Et le migrant pn.sse ainsi d'un 

service à l'autre sans être satisfait. 

Une poli tj que d'adaptation contrée sur dos groupes de mi

grants se tro.uvant dans ln môme situetion et désirant s'intégrer, 

n'a pas été tentée; les cours do langue notB.mment n'ont pas été 

faits dans une mesure assez étendue en tenant compte du. temps 

dis_ponible des travailleurs et de leur domicile; ils ne se basent 

pas sur le nivoc:;.u intellectuel dos ruisTants, ni sur leurs bu soins. 

Les services qui favorisent les rencontres entre les étran

gers et la population autochtone sont peu nombroux.·Ceux qui 

existent emploient peu do personnel qualifié. Leurs méthodes sont 

encore eupiriqucs. Trcls ra::ces sont los assistants sociaux qui 

emploient la technique du ttsorvice social de groupe••. Cos servi

cos jouent copend:::mt un rôle dc.hs le processus d'adapt11tion des 

migrants, surtout lorsq_1 J 'ils sont tout proches dos traveillours / 
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ct de leurs :familles. 

Los Services sociaux spécia.lis:is ont ensemble des :::-np

ports occasionnels. Il faut regretter qu'ils n'organisent pas 

entre eux ct avec los services non spécialisés une collnbora

tion systéma.tiquè, pour améliorer leurs activités respc,Ctivos 

ct su sei ter· la .. création !les services répondant à des bc:;:Joins 

non satisfai ta. 

·'France 

·LES SERVICES SOCI.l.UX SPECI}:.LISBS POUR LES· ETIU.liGERS 

L' impor·lïa.noe do 1' il.mmigl·a;l:;ion en Franco entre 1920 et· 

1930 ct depuis 1945 suffit à expliquCl' l'intérôt porté aux 

nombreux problèmes sociaux qui sc sont posés ct sc posc:nt en

core dans co dom~.ne; il précccupcnt d'une part les autpri tés 

publiques, soucieuses de créer des conditions favorables à. · 

l'intégration progressive des travailleurs.étra.ngers etde. 

leur famille et ~'a-q.t:re part les migrantscux..;mê:nes et·les 

organismes privés qui s'intéressent à eux. 

Le Service social r1 ',~.ide aux Em.igr:m_ts (S. S. A.E6.) ~ 

branche française du Service Socigl International - a été 

créé dès. 1921 pour venir on aide~ sa:qs distinction de n.a.tio~ 

nalite, d'appartenance religieuse ou politique à tous ceux 

dont les difficultés ~~issent d'une expatriation volontaire 

ou forcée. ~daptcnt constamment sos activités aux nécessités~ 

il a évolué suivant les'üévcloppcments do l~immig.ration en 

tenant compte de 1<-'- situation nationale et intcrnntionalc .. 

Association pi'ivée, reconnue d'utili"';é pu'bliqu,e, le S .• ~.A.E. 

s 1 est vu oonfi·er des tâches. diverses' par plusieurs mini.stères: 

- Le Hinistère du Travail l'a chargé, par arrêté du 7 avril 

1~3), de l'organisation ct de la dir~ion technique du 

Service Socicl do ln IJnin-d 1oruvrc étrangère (S. S.li.O.E.) 

dont le rôle ost : 

- d'accueillir le t.re..vai llcur à son arrivée ct do 1 'ad. der 

à s 'inté{3Ter do.ns· la coll~ctivité ; 
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- d'apporter aux frmilles étrc.ngèrcs installées ·on Frn.nco un 

service sobinl (1.pproprié destiné à résoudre los difficultés 

qui leur sont propres ~ 

- de préparer ot d 1 orgnn:Lscr lo r::-.. pc.tric:nent ou ln. réér:ligrc.tion 

dos inadaptables. 

è 1 ost par arr5té du 7 avril 1946 que le li:Iinistère de la Po:e_ulntion ,. 

a demandé officiellement son concours pour l'intégration et 

l'assimilation des familles d'imtligr~nts. 

- Le 1er juillet 1950, à ln suite de la cessation des fonctions 

de l'Orga~tsation Internationale pour les Réfugiés~ il a reçu 

du i;Iinistère d_9s l...ffaires Etran~r.Si la charge de l' assistr-mce 

aux réfugiés, ct. depuis co monwnt-là, il gèr0 les fonds votés 

chaque n.nnée à cet effet. 

Le Siège Cehtrnl est à Paris et 43 bureaux départementt".ux 

du S.S.l~.o.E. existent dans los départements où ln. concentration 

étrc.n5-èro est impol~ta.nte. L:::. direction est assurée, sous la res

ponsa.bili té du Conseil d '.l..dr:d.nistrc.tion, par des professiorJ.nols 

du Service social; 82 C;.ssistant:;)s soci:->.los, dont la plupart parlent 

au moins une lP.ngue étrn.ngère, exercent à Peris et de.ns los dépar

tements. 

Le S.S.L.E. reçoit des subventions des ministères ci-dessus 

ncntionnés et dos collcctivit6s loc~loJ ct départcmcnt~los. 

un échange constant d'informations a lieu entre le siège 

central ct les postes dépurtüment::.ux ct des réunions sont organi

sées pur ::'égions. Toutes los ~'..Sdistantus reçoivent une prépara

tion spécir.liséc c.v.:mt d 1 entrer en fonction. Trois nois de stage 

au buro:->..u ccntr8.l et d.1.ns un postG d6p.:-,rtcraental. 

14u cours do l'ann.§e 1959, 37.728 cas socic..ux conccrnunt 

9 3. S'54 personnes ont été trn.i tés pour l'ensemble de lu J!'ranoe. 

Les travailleurs roc:t:•:utéB par la procédure officielle sont ac-
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cueillis par les soins do l'Office Nf'..tionrü d 1 Il'llD.igr~.tion qui los 

achemine vers leur· lieu de·travail. Ceux qui sont arrivés par 

leurs propres moyens ct cherchent à obtenir lee a~torisations de 

séjour et de tr::~va.il, coLllllencent souvent par doma.nder ·des infor

mations o.u S.S.li.O.E. 

. Ce service socii!.l spécialisé o. nnc import~.nte responst>.bili té_ 

vis-à-vis dos hommes arrivés seuls. Il leur permet d'exprimer 

·loura difficultés, leur donnè confiance en los comprenant,, en. 
i 

lcmr e:l:pliquant lo. na.rchw··des rouo.gcs administratifs ct les dif-

férences qu'ils ne co~prcnnent pas·toujours spontanément entre les 

habitudes locl\los et les us ct coutumes qui leur sont : fc:llli;ticrs. 

Il s'efforce de les aider, le cas éch~ant, à envisn.ger les étapes 

progressiVQS pour se faire rejoindre par l~ur famille. 

Outr~ cette c.ction individuelle, il peut informer des: groupes 

de travailleurs ·des conditions devie et de trf'..va.il. 

Les fommcs arrivées S;)ules ou devenues veuves, les adolescents 

parfois venus sans lcùr_ famille sont également 1' objet de.&- préoc·-. 

cupations des assistantes qui les épaulant souvent p13ndc.nt plu.

sieurs années jusqu'à cc qu'ils puissent trouvor une organisation 

do vie satisfaisante. 

Dans le domaine adminis·tratif et professiom1el, les DlJSistan

tes sociales servent li'intermédia.ires, expliquent les droits d-es 

étrangers, vérifient 1 'acheminement des dossiers. Elles orientÉmt 

ceux qui le aouhai te nt vers une forma ti on prof es sionne lle, des 

cours de perfectionnement, de langue française. 

Les troubles de sa~ sont souvent 1~ cause de grave$ diffi

cultés : interruption du travail, suppression des envois d'argent 
. 1 

à la famille, etc ••• sans être directement du ressort du S.S.:M.o.:c;. 

cela nécessite de fréquentes interventions auprès des organismes 

compStents. 

.--. . f .. -. 
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Enfin, l'aide psycho-social.e indi~ridualisée revêt une grands 

importance. C'est par une action individuelle auprès des migra.nts 

et de leur famille, en comprenant leurs problèmes personnels, en 

les soutenant de toutes manières, que l'Assistante sociale les, 

aide à surmonter progressivement eux-mêmes leurs difficultés et 

à s'adapter à leur vie en France où beaucoup d'entre eux souhai

ter.t rester définitiven:ent. 

La-possibilité de collaborer avec les sections du Service 

Social International dans les autres pays permet aussi la solu-

tion de. nombreux cas 

familles séparées. 

et notamment la réuni.on des 

Chargé de l'assistance ~ux réfü.giés par le Gouvernement, le 

S.S.A.E. s'est efforcé d'associer la re~ise d 1assistauce finan-

cière à un service social individuel constructif ayant pour but 

de pemettre ?.ux réfugiés d'avoir une vie inCI.é-pendante. Dans les 

rubriques du budget "Assistancen on voit pa.re.ttre, à. c8té des 

hébergements et des secours réguliers aux vieillards, au~ malades 

et aux handicapés, un chapitre important, celui des reclassements 

professionnels, de l'enseignement du français, des bourses d'ar

tisanat, d'apprentissage, d'écoles techniques, de lycées ou' 

d'études supérieures qui absorbentplus de 5o% d~ budget total. 

Une sollaboratio~ ~stématique avec l'ensemble des services 

sociaux français est urie des bases de l'action du S.S.A.E. -

S.S.M.O.E. Ses assistantes sociales se font un devoir de ·signaler 

immédiatement les fc.milles immigrantoJs, dont l 1 un des meiübres 

justifie leur intervention,. aux servicas sociel.UX familiaux; elles 

sont également en raprorts 8troi ts a'~'rec le>s services sociaux des 

. hôpitaux, prisons, enfance délinquante, etc ••• , sans parler de 

tous les organismes culturels et de loisirs, laies ou confession-. 

nels qui perillettent un prolongement fécond de leurs activités 

dans l'intégration en France des immigrants. 
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Le S.S.A.E. organisa chaque ~pnée une journ6e d'information 

sur les problè~es des nigrants è" ll.intention des élèves des Lco

les r:le Service Sooia1 et il reçoit tui certain nombre cl 'élè'vet 
. . 

pour des stages pratiques à Paris et dans lee départements·. 

ORGANISMES S 'A'DMSSANT A Ulr.îil NJ~TIONALifi: 

Allemands 

LrEntraide allemande Deutscher llilfsverehn - vient en 
'. 

aide aux travailleurs o.).le;nands; résidant on France; pQur résou...; 
1 

dre leurs difficultéc et les e.iè..e1' à s'adaptar. 

Italiens ____ ...,.._.._ 

Le Service socic.l dea Cor .. sula.t,g d'Italie - Le Comité d '.4s:
i 

sista.Ifce au:.;: Italiens ( C. · O.A. S.I. T.) ont le/ m~me rOlc qua dena. 

les autrefl pays. 

1 

Le "Patrona.to ACLI" a un bureau à Paris et quelques bureaux 

départementaux qui jCJuen·t le tr.ême rôle que celui élécrit pour ~ ' 

Delgique. 

Le Comité d' Assita.nce aux Travailleurs Italiens ( è.A.T .. :i:.) 
a pour but d'aider les travai'lleurs italiens en les orientant 

vers les services adlllihistra.tifs et les services sociaux.· 

L' Assoc;tation F..dt1.catrice Franco-Italienne, subventionnée 

par plusieurs ministères, joue un rôle important dans l'adapt~

tion dés Italiens en France par de nombrt:ux cours pour enfants· 

et adultes. 

li.utres organiamas 

Un nombre important d'~~yJ:eS d'entr~JL~ existent également 

pour toutes les nationalités. Les nomb1:euaes orga.nisatio}:ls éduca

trices, confessionnelles ou neutres, et particulièrement les 

as3ociations fémin:i.nes se préoccupent souvent d'acc"..leillir les 

femmes d'imnigrants afin qu'elles se connaissent et se compren

nent, cequi favorise l'adapte,tion·de toute ls. famille. 
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ORG.O::.NISMES S' .lillRESSl:.NT A TOUTES LES· NATIONALITES 

La c:::::-oix-rouge française aide surtout par des remises de 

secours d'urgence et de dépannage, les étrangers de toutes natio

nalités et les réfugiés (Centres d'accueil - dons de vêtement, 

vivres, etc ••• ). 

Le c.o.s.E. (Centre d'Orientation sociale des Etrangers) a 

un bureau à Paris qui s'occupe du place~ent et du reclassement 

professionnel. Il gère plusieurs collectivités: centres de re

classement, maisons de vieillards réfugiés. 

Le Secours Catholique a un servi ce "Etrangers" à Paris èt 

des responsables de l'aide aux étrangers dans de nombreuses délé

gations départementales; service d 1 entraide, d'accueil, aide a.ux 

malades et sortants de prison, etc ••• sans aucune discrimination 

religieuse. 

J.sa Cimade {Comité Inte:r-Nlouvemel'l.t a11près des Evacués) a une 

section réservée aux étrangers et réfugiés. Elle gère des centres 

d'accueil, apporte une aide ~atérielle et un appui moral. 

Ces deux derniers organismes se sont aussi consacrés à faire 

comprendre aux milieux fra,nçais la si tnation générale èl.es étrangers 

et réfugiés en France afin de les ~mener à mieux les accueillir. 

Le Cojasor (Comité Juif d'Action sociale et de Reconstruction) 

vient en aide sur le plen social et financier à tous les israé

lites français et étrangers et se consacre particulièrement aux 

réfugiés. Il occupe 15 assistants sociaux. 

Des comités d~assistance existent pour tous les réfugiés 

d'Europe Centrale (réunis en une fédération), pour los réfugiés 

espagnols, etc ••• 

LES SERVICES SOCIAUX NON SPECIJJŒSES POUR LES 3TRliNGERS 

La plupart des textes législatifs~ concernant la protection 

sociale, s'arpliquent à l'ensemble de la population. C'est pour-
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quoi l'on peut constater que l'ensemble des travailleurs étrin~ 

gers et de leurs familles sont considérés par les services so~ 

ciaux comme faisant normalement partie de leur clientèle au m~me 

titre que les Fra1~ais. Les assistantes sociales ne font aucune 

différence entre les uns et les autres et n'établissent aucune 

statistique concernant la natior..a.lité de ceu.::: qui s'adrcssentà 

elles. 

Com.t1e il était exclu de pouvoir in·lïerroger tous les services 

so0iaux sur 1' enscmbb du territoire, le rapporteur frà.nçais" a 

choisi de faire une étude circonscrite à quatre départements, qui 

lui ont semblé ~ignificatifs de 1 'immigration ét:rangère, oonpte 

tenu du nombre d'étrangers mais aussi de l'évent~il des nation~

lités et de la répartition professionnelle, soit: la Moselle •. 

l'Isère - l'Héi·ault et la Seine & Marne. Le service social dans 

ces quatre départelilents est a.:~suré, comme dans le reste de la. 

Franco, par les organisn::es qui ont poU!.' but 1 'application de la 

législa'l;;ion sociale et la protection sanitaire. ct par d 1 &ut res 

qui s'adressent à des catégories pe.rticuli~res de bénéficiaires. 

Ils comprennent :. 

los s0rvices pub l:L~ 

services sociaux des directions dP.p13.rtementales de la sa.ntl3 

et de la population ; 

services sociaux de l'hygiène sociale et de l'hygiène scolaire; 

sel-vices sociaux das h8pitaux, mairies, maisons maternelles; 

- services sociaux da l' ori.Jnéatior;. professionn\;)lle t etc. • • 

- le~~~ces semi-publics 

service· social des Caisses d'Allocations Fwniliales et de 

Sécu=ité socinlo; 

- &ervic0 sociaJ_ dea Scc:i.é+.és 1e Scconr~ minières, ete •.• • 

les services privé~ 

- scrvi0es sociaux d'ent.rnp::::-ises; 

services sociaux de mutualités agricol~s; 

· - services so·ciaux de i' entraide, des paralysés, des détenus,• etc •. ~>· 

... / .. ,. -
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Trois cènt soixante dix-huit assistantes sociales ùe ces servi

ces ont reçu un questionnaire portant sur leur rôle auprès dos 

0t:ce.ngers. 

En outre, les services sociaux suivants ont été interrogés 

sur le plan national ou local: le Service Social de la lviutual,it-é 

1~~icol~ üont 81 délégations ù.épa.rtemel.Ltales ont :.:épondu au 

questionnaire, et :e3 Services sociaux dea plus im~ortants 

~arbonnages :Jt usines sidérurgiques. ainsi que ceux d•1 bâtiment. 

Tous ces se2~ices sociaux aident les ~trangers comme les 

:i!,rançais à ré:;3oudre leurs pro1lèmes dans la mesure. où ceux-ci 

entrent d~ms lctlr conp6tcnce. Tous les s<::r;ices pùl;y:a1ents ont 

un ün:portant pourcentage de cHcnts étra:1g<:rs lorsqu 1 ils son+, si

-tu4s dans les région'1 industr:ielles comportant nnH nombreuse popu

lation étrangère. JJe Service Social Rural de la Mutualité Agricole 

compte également, dans certains départements, de nombreuses famil

les étrangères auxquelles les assi_stantes consacrent une bonne 

partie de leur activité, ce qui est d'autant plus important que 

10s rù1:aux connaissent, en génér.J.l, UI~ f)Tand iso:!.oment, étant don

né 1' éteri.duc du terri tôire frança.is - vis:. t.:3s à domicile, aide 

pour 1 'obtontion du bén~fice des loj s sociales, or~.ent'ltion sco·

laire et professionn.::1le des j(lunes, interventions auprèsdes ser-

vices publics et p::::-ivés. Ils ont l'habitude de signaler au 

s.S.H.O.E. les cas de son domaine, concernant la position de 1 1é

·~ranger vis-à:-vis des services administratifs, et ceux pour les

quels une ii.ltervention est néce~saire -dans un auh·e pays: .l·apa

triemonts, regroupcmonts de f~millc, etc ••• 

Il aurait été intéressant de comparer la proportion des é

trangers qui s 1 adressent aux ser\rices sociaux par ra1;>port aux 

Fra.r..çcis avec cello Jo la main-d'oeuvre ét.rangère par rapport à la 

populf'.tion totale; m; .. llhem·ous<Jmont, commu nous 1 'u.vons dit, la 

plupart dos 2orviccs n'ont pu nous dcmie:i.1 a.ucunc ;Jt~1tistique. Il 

apparcît, CP-perdant, d'après les réponses des assistantes quo les 

étrangers font proportionrellemont plus le.rgement appel E'.U sorvico 

social que les l!'rançais. I.es assistantes sociales sont uri.animes à 
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estimer C!.U r a1u:: di ffi cul tés habituelles. aux l!,ranÇaif', a.' ajoutent, · 

pour les étra.:ngexs, celles 9ui sont la conséquence de leur artivée 

récente, les différences lie langlles ·et de coutumes. Toute& les 

assistantes interrpgées sont sensibles à·cela et si~alent qu'elles 

en sont gênée::J dana leur action, par exemple 'pour les èonsei ls à 

donner aux mè::.~ea des jeu;.1ea .enfants, ou pour mene1· un entret.ian 

approfondi. 

Lux,em bour & · 

S.t.:iRITICES SOCIAUX SF.hlCIALidES S' ADRESSAN'l1 A UNE NATIONALITE 

Italiens 

La P.O.A. a inEtall~ ~u Llt~embourg un Contre d'Aide aux !~a

liens dirigé par une assista.nte sociale, diplômée, italienne .. 

"La plus grande partie de son trave.il se fait sur les ·lieux mêmes 

du travail et à. domicileu é(jri t le rà;pporteur. Se~ interventions 

sont identiques à.. celles décrites plus haut pour les assistantes 

de la. même organisatic.n en Be.lgiy_ue- e.t ne seront pas énUlllérées. 

ici afin a:•éviter les répétitionn. L'aide aux ouvrie:t'a agricolès 

est soulignée car iJ.s S()nt disséninés dans les fermes et "1 'assis

tante fait souvent d.ea courses inter!llinè.bles pour les rencontrer 

dans lbs champs". 

Le Secrétariat Sqoial ACLI os·~ dirigé par deux agenès sociaux 

italiens et il a des corr~spondantn lo~aux. Il apporte Ulle ~ide 

administratiye et morale et s'ef'~o:::-oe d 1obtonir la :réu:liQn au 

Luxembourg des f'~milles restées en Italie. 

Deü.X t.:aisons d'Accueil italie1mes ont été ouvertes par ·1 1 Am- · 

bassad.e d 1It?l.4.e, orfi·aJ:J.t a.t.Ut trav~illeurs des locaux où ils trou

Yent dea rep&s copiew: ct b.:>n marché, dos lieux de réunions et. de 

distractions pendant leura loisirs. 

SERVICES SOCIAUX NON SPECIALlSES S'AORESSANT A TOU~ES LEd NATIONA

. LITES 

Les Services Sociaux de 1 'Ind.ustrie qui ·com::,>tent au Luxembourg 

une dizaine d'assistantes sociales, apportent leur aide au'person-
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nol __ étrar~ger tout au tant qu' c:..ux Luxeillbqurgeoi s. 

L'Of'fioe Social, service de secours anx indigents, utilise 

desassistantes sociales auxquelles les étrangers de toute -:l.atio

na.lit.§ peuvent s'adre:.1ser pour aide matérielle, administrative 

et dans des difficultcis familial~s. 

Caritas a un service pour les étrengèrs et les r§fugiés; 

l'assistante sociale leur apporte une aid.e individuelle. Il re

trouvent aussi des activités collectives ( q_ours. de français 1 

contres d'n.ccueil, etc ••• ). 

SERVICE SOCI~L S?ECIAlJSE 

Aucu.n. organisme d.e service social spécialigé pour les immi

grants n'e:xiste aux Fays-Bas sur le plan natiortal. Le service 

soein.l y est une activité exercée par dos institutions privées 

ct .par les services publics. Les int:;titution~:> privées sont 

subventionnées par le gouvcr:tcmc.nt ct las communl3s. Dans ces 

inst:i. tut~.om:~, les e.ssistr.n:f;s socituJ: ·.o' ·'Jfforccmt i·a tJ."ouvor des 

solutions aux d:i.fficultéR matérielles ou autres, ·sans tenir 

compte de la nationalité des personnes À. aider; et les_étrangers 

sont donc traités de la même façon que les néerlandaiR. Sur le 

plan local, par contre, certaines initiatives ont été prises, 

n.ctamne:at par l'inJ.ustrie, un faveur des. travailleurs étrangers. 

1linsi a été.créée en 1957, à Beverwijk, 1~ Fond~ticn 

:?eregrinus., Celle-ci a pour but de "vei 11er en 00opératj on étro"i.

te avec d'autrBs organismes d'assistance sociale, l'lUX intérf1ts 

sociaux des étra.ug0rs catholiques". Elle est financée par l'in~ 

du strie locale qui s\:l réserve la p1·opriété de l'immeuble construit 

:!)a~ ln Fondation ma.is qui n 'iatcrvie1;.t pas dans ses activités. 

Ce contre permet aux ItaHens des rencontres ot do nombreuses 

activités culturelles. Un assistant scicial n9crlandai.s., pa:;:-lant 

Pitn.licn, y travaille. 
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. Il est en oon~act avec tous les travailleurs italiens. de; la 

région. Il a été amené à expliquer aux familles néerlandaisés 

chez qui les ouvriers ttaliens prennent pension, las habitudes 

i taliennas e-t à c'3ux-ci les différences de moda de ,·ie entre ios 

Pays-Bas et 1 'Italie ; ces informations qui i'mpliquont souvent· les. 

petits détails de la. vie de tous les jours ont grandenent amélioré 

~a compréhension réciproque et supprimé de. nombreux heurts.· 

A ).msterda.m, le ~orv:ice social lqca.l ca.tholiquo a organisé 

un contre de; récréation, auquel s3ra. attaché U!'l ass:i.sta.."lt social 

qui se chargera ége.lement de 1 'aide psydho-sociale. ·Ca projet est' 
• 1 • 

financé par les entreprises locales et une st~àl(ention du gouv~rne-. 

mant, a. é~é demandée pour lui~ 

A Rottoria.'!l, les Pèrea Franciscains s 'ocC"J~:ça.nt d·:l 1 'ap~~tOlat 

èuans las ontroprises, ont créé un centre de récréation pour las. 

travailleurs i ta.lians, qui est provisoiremont ouvert :pa~a.nt. deux 

so.irées par semaine. 

A Broda a; ét$ instituée en 196Q la Fonda. ti on "Bo:harti ting 

Belàngen Bui t:mlandso liarknemors" (Gestion dos Intérêts des TrA-

vailleurs Etrangers). Elle a oomma oot da promouvoir ·at d.e gérer 

las intérêts religieux, morau.X at sociaux dans le sens lo plus 

large des étrangers travaillant à. Breda et ses 

a mis à. sa disposition un bâtiment dans lequel pourront 

65 travailleurs. Le coût d 1 e.:l(.ploi ta.tion est à· la charg..J des iuiu.s-.. 

·trie& intéresa'éos. 'Dans le conseil d'administration do la. Fo.ndà.tion. 

siègbnt .leo3 sorvicea ~ociaux loc~u:x:,, les .3ynd.ica.ts, los empl()y$urs 

et des représentants do l'apostolat dans les entreprises. 

A Sittard, un centre pour les Italiat1S a été créé par-~ l:tèra 

de la lolission Catholique Italienne avuc 1 'aido financière des Mines· 

nationalisées, du gouv-erneme1it i taliEm et ·du VÇJ.tioan. Dans b& 
bâtiment est également. installé 'Une représeata.tion des ACLl · à. :la

qllelle les Italiens peuvent s 1 adresser, notamment pour les dift.i

cultés qutils rencontrent dans leur travail. 
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. 01'Uif.BES ·D' ASSIST.AJ.'iCE .AUX lU:FUGJ:E.S 

Nederlandse Federa·tie voor Vluchte1ingenhtilp {Fédération néerlan

daise p.our1 1aide aux Réfugiés), ·à. laquelle sont affiliées notam-

ment : 

.... Katholiekë Stichting voor Vluohtolingen en Ontheemden 

(Fondation cat~olique pour les ré~1giés et les personnes dépla-.~ 

oées) : 

Stichting Oecumenische Hulp · aan Kerken en Vluohtelingèn 

(Fond~tion de l!a.ide oeu.cuménique pour les Eglises et lee Héfu

giés) ; · 

Cotrl. té ter beha.rti ging· v.:m de beb.ngen ·van Joodsa. Vluch'telingen 

(Comité po'u.r les Réfugiés IsraéJ.ites) ; 

·- Universitair Asylfonds 

(Fond$ Universitaire pour les Réfugiés). 

Toua ces o:;. .. ga.nit:.mes se ~ont ~ounés pour but 1 'aide matérielle 

et mor:1.le aux réfugiés en v:u.e de· leur intagro.tion aux Pa.ys~Bas. 

Le service Social International remplit aux Pays-Bas les 

·mêmes t'onctions que celles décri tee pour 1 1 Italie. et la ::Belgi-que 

x 

x x 

Dans touü les pays d'immigration, il faut mentionner trois ·---
imfO:"ta.n ts grouvea d 1ol'&=nismes qui, 1:1ans être à. proprement parler 

des services sociaux, appo:;:t;)nt 111~e aide considérable au:x: migTants : 

I,es Cons:~lats. 

Les réseaux consulaires et les oeuvres d'entraide qui gravi

tent autour ·d•eux na sC:t.uraient être pa.ss~s soua silence ; l13s 

attachés socic..u.:x: jouent un rôle in1por·tant èi. ~in·~e..rm.édiail·e pour 

leurs compatriotes, notar.am.Jnt pour leurs intôrêta p:r·o:::'assionnals 

et s'efforcent d'obtenir des améliorations de le;_rs conditi')ns 

d 1exis"tence. 

Par exemple en Allemagne, le rapporteur indique que les 
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consulats p~'cdiguent aux travailleurs U..l"lO assistance et des conseils 

précieux qui débordent à vrai dire le cadre des activités normales 

d'un consulat. Il est évident que les agents du corps consulaire 

so sentent roF.:ponsables, dans une certaine mesure, de leurs coi:tpa

triotos. 1 1 ar11plour du travail dépasse cependant la ca11aci té des 

effectifs ct do plus, un certain nombre de problèmes ne peuvent 

êtro résolus que par un travail d'assistance entrant dans les plus 

petits détails. 

En France et on Belgique, certains consulats italiens béné

ficient dos sorviccs d'un assistant social qui·jouo fréquemment un 

rôle d 1intornédiairo entre les services sociaux français et les 

Italiens on difficu.l té." 

Les aumôner~ 

Los :Missions et Aumôneries ont un rôle essentiellement spiri

tuel. Elles emploient dos prêtres et pasteurs pa:;.'lan·l; la langue de 

loura administrés. Ils. interviennent très fréquémmont auprès des 

Administrations et .des Services sociaux auxquels ils apportent 

aussi une aide précieuse en laur expliquant la mentalité a.t l$s 

réactions do leurs compatriotes. 

Sans pouvoir s'étendre ~ce sujet, il est intéressant de 

constater quo tous les rapports signalent lour rôle vis;..à.-vis des 

tt'availleurs étrangers auxquels ils apportent aide ét conseils 

dans leurs difficultés profossiohnollès et administratives~ 
11 Les différentes centrales syndicales se sont to;ttes préoccupées· 

de créer dans le pays d'immigration des sections spéciales où los 

travailleurs migrants sont représentés par des compatriotes ; les 

travailleurs étrangers trouvent une aide efficace auprès d'eux et 

trouyent on eux dos intarmédiai:res utiles au:p~,ès èi.ea directions·. ' 

des entreprises qui les emploient. 
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COORDTif:NriCN D.ii!S SERVI 038 SOCIAUX ·-
. . 

, COLLA.SORATIOU AY!Q_LÈS AUTROO ORGANISI•WS EN RAPPORT AVEC J.,ES MIQJMli!'!'S 

A l'jntérieur des paY! 

Les six rapporteurs insist!nt una.nimem·ent sur la coppél~ation 

ét.oite indispensable entre tous ceux qui se trouvent en contact 

avec les migrants. Il est intéressant de noter que, dans quèlques 

cas, des suggeati,ona ont été émises pour améliorer la si tua:tion · 

actuelle alors q,ue là où la col1aboration existe on en fait.rema.r

quer l'efficacité. 

Etant donné l'importance et la fréquence des interVoptio~a 

d'autorités administratives dans la vie _des migrants (surtout 

dans les premières années qui suivent la ~gratien), les services ' 

sociaux ont constamment .affaire à •lles. Les rapports belge, 

français et luxembourgeois montrent que la collaboration' de toua 

oes organismes entre eux est très fréquenta~ tandis· que le. rap

port allemand signale des doubles emplois et des lacunes da.nis la 

coopération en Allemagne des services italiens entre eux et·âvec 

les services allemands; le.rapport italien menti?nne certains 

doubles ~mplois~ 

.!:.tt~ les ra:rs 

Les rapports soulignent particulière~ent l'importance des 

contacts entre les organismes dans les pays d'immigration et 

leurs correspondants en Italie • . 
Ceci conduit à mentionner l'intérêt quril y a, ds.ns ~a 

solution des difficultés des migrants, à pouvoir faire a.:ppelr le 

cas échéant, à un organisme susceptible de fairat:n travail 'cor

donné; à. la fois dans les pays de.départ et d'arrivée. Le settl 

-service social spécialisé dans oe domaine est le Servièe Social 

International dont le siège central est à Genève et qui possède, 
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out~e des sections nationales dans les pays de la C.E.E. (à l'ex

clusion du Luxembourg), des sections ou des correspondants dans 

tous les continents. 

Créé en 1921 pour résoudre les difficultés ;familiales ct 

individuelles dont la solution ne peut être trouvée que par une 

action concertée et m&me sjmulta.née dans plusieurs pays, le Ser

vice Social International s'adresse à tous sans distinction de na-· 

tionalité ou de confession religieuse ; chaque ~action nationale 

fait intégralement. partie de 1' ensemble des services sociaux du 

pays où elle exerce. Ses assistants soci~ux~ tous professionnels, 

sont formés à la compréhension internationale, c'est-à-dire à ac

cepter et à discerner les différences de culture, de manière de 

vivre et de penser qui conditionnent le comportement des indivi

dus, à connaître les diverseo législations concernant les mi

grants et les méthodes propres à obtenir les informations néces

saires. Bien souvent la solution d'un problème local ne peut être . 
trouvée qu•au pays natal ou de destinat~on de l'intéressé. C'ost 

ains~ que cette organisation a pu établir une méthode de traite

ment des cas individuels, méthode uniformisée qui permet à une 

action, menée dans plusieurs pays et par plusieurs travailleurs 

sociaux, d'aboutir à des conclusions valables et à des solutions 

positiv~!!.. 

Le Service Social International a également pour objet do 

réunir les renseignements et observations tirés de ses expériences 

concrètes et d'en inf~rmer les O:t'ganismes compétents sur le plan 

national ct international afin d'obtenir petit à petit une amélio

ration des conditions des migrations. Les organisations intergou

vernementales font souvent appel au Service Social International 

qui a obtenu le Statut Consultatif auprês des Nations-Unies, de 

l'UN~SCù, etc ••• et le chargent d'études sur des points parti-

liGre CQnce:r les migrants : :B.I.T. - Conférence de Droit 

Internatiaal :... ,vvé de la Haye? etc •••• 

D'autres organismes créés sur le plan confessionnel ont 

inolu los migran-ts ·et les réfugiés dar..s l(;Jurs programmes d' r.:m·~r'; 

alde internationale et créé des sections d'information et d'orien

tation à leur intention, et principalement : l'American Joint 
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Distribution Committee, la Cari~aa Internationale et le Cor..sEti1 

Oecuménique ·des Eglises. 

L' INFORM.ATION DES .· SERVIC-::JS SOCIAUX 

Cette question n'est pas évoquée dans tous lee rapporta 

et il semble quo peu de chose soit faite de façon systématique. 

DeuX aspects de l'information sont cependant mentionnés : 

a) ce qui.concerne le J2S.lS·d'anc_l.!ill' ses uset·coutum5)e, ses· 

habitudes. Cos informations sont nécessaires aux travailJJeurâ 

sociaux pour pouvoir informer à leur tour les nouveaux arri

vaQtS et leur expliquer ce qui peut les étonner ou même les 

choquer. 

A titre d'exemple, on signale que les assistants soc~aux 

· :i. talions en Allemagne ont une connaissance insuff'isante .dl9s 

conditions de Vie c.t des particularités allemandes et ne sont 

donc pas en mesure de les expliquer. 

b) ca qui concerne le pals d'cri~~' le questionnaire, adreèsé 

cet hiver, .en France, aux services sociaux non spéoialisél3,

se terminait par la.quostion suivante : "Le service sooiall. 

s'estime-t-~1 suffisamment informé des problèmes propres •rix 
travailleurs étrangers et à. leur famille ?. "· 

Un tiers seulement dos assistantes ont r6pondu affir~ati-

·vement .. La majorité d'entre elles disr-lnt ne pas connaître suffisam

ment la. réglemon·tation oonoorna.:nt les étrangers en Franco, ~is 

surtout leur mon·iia.li té,. leur psychologie et leurs coutumes ; ; elles 

sont conscientes d'en être gênées da.ns.leur action ·et pal'fois mô

me impuissantes à. agir. La. proportion-des réponses est la mêile 

qu'il s'agisse dos services sociaux des villes ou dos oampa.g$es. 

La méoonnaissanco des langues étrangères est mentio~~ée conme 

étant l'une des causes de ces difficultés. 

0 

0 0 

V/5664/1/60-F ... ; ... 



V /5S64/1/60-F 
- 57 -

SUGG.J.I;STIONB 
----------... ~~"'·----- .. ----- -

Los rapporteurs ont émis des suggestions positives qui 

peuvent se résumer en quelques points essentiels: 

A) celles qui concernent l~s·conditions générales dans le33quel

].~s se font _19s mis:E~.!E!!~ et qui sont du domaine gouvernol:lon

tal, l~gislatif? réglementaire ou budgétaire : recrutement, 

formalités administra ti Vbs, sélection et formation profess~_èm-· 

nello, constrt:cti on de logomi.mts ; les t;n·iireprises ont égaJ.o

ment dos responsabilités dans cç,s d&ux dernières questions • .A 

propos des programmes générau:i1 les ra:p:;ïo:cteurs insistent très 

spécialement sur la nécessj té ca.::;>i tale d'une i"müig-.eation fami

liale, celle-ci permettant seule une vic r.ormalo aux travail

lou1's étrangers. Le transfert d'hommes seuls ost néfasto aux 

indiYidus qui en sont l'objet comme à leur famille et il a des 

répercussions fâcheuses sur' leurs relations avec la population . 

du pays d'accueil. Les difficultés très impo!'tantes créées par 

l'isolement ou las conditions anormales de vie en collectivité 

devrai ont aÜ;ir(!r 1' attention des autorités sur la nécesBi té 

à.e renoncer à élaborer des conventions de rccrutsment de co·i;to 

nature sauf pour une durée extrêmement limitée. 

S'il n'~st pas db la responsabilité directe dos Services so

ciaux do résoudrv ces problèmes, ils peuvent néanmoins jouer 

un rôle important çn sisnGlant aux autorités responsables~los 

cas ou les problèmes pratiquas qui sont portés à lour connais

sance dans l'oxerctco de leur activité quo-iiidienne. 

B) celles qui onvisag0nt un élargiJ~_i_de l'action sociale pour 

améliorer la v~o des migrants. 

·1c) Il f aU't déterminer, solo:a lez )?ays, avec les gouvernemonts 

c.t les organismes compétents, les régions où le Service so

cial des migrants doit être développé ou créé étant donné 

los b~aoins actuels. Les bases essentielles de co Service 

sccü.l sont J.os sui vantes 
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Avant l'émigration : 

donner au migrant éventuel, à son conjoint et aux mc.mbl'~ùS de 

sa famille, la possibilité de discuter, individuèlleme~t 

avec un travailleur social spécialisé, leur projet en :p~enant 

en'considération tous les aspects mentionnés à propos diS la 

préparation telle qu'ùlle se pratique aux Paya-Bas (ot.~ésu-· 
mée dans ce rapport). ~ 

assurer aux fami Iles qui sont séparées de low:- -chef 

a) la possibilité de se préparer à le re-joindre : préput'a..;. 
. . 

tion psychologique de la mère de fa~ille et des enfants~ 

notamment s'ils sont à l'âge de l'adolescence. La langue 

du pays de destination devrait leur êtro anseignée,-pu 

tout au moins les rudiments indisponsabl~s. 

b) si la séparation se prolonge, l'aide nécessaire pour-main

tenir les lions familiaux~ pour ôtre infol~mJs dù la. :J.$gis

lation sociale, en obtenir l'application et s 1 eff'orc9r do . ... . ' 

ré§l.liser le plus rapidement rossible la. réunion·f'Mlilialo. 

Après l'émigration : 

-assurer aux migrants la possibilité de conmtlter un Serfice 

social qualifié dès leur ·arrivée et de s~y fa:i.r@ c.ompren~o 

dans leur propre langue. 

- Le rôlo de celui-ci sera 

a) de les aider à réalisor qu'ils ont intérêt à so familia

ris.:tr au plus vite avec la lêi.n~ue du pays, ses us ot cou

tumes - savoir les criG.llt31.' vers los crgal1ismeà oompdton·~o: 

cours do langue - c~ntros cult~ols ot de loisiro -

grol.lpss de jeunes,· ote • ~ •. ~t leur apporter si nécassei-

-re une aido psyohQ-sociala appropriée. 

b) do faire appel à. un organisme international qualifié pour 

le traitement des cas entra los pays d~ départ et d'~o

cucil Gt cb-lïEmir sa coopération en lui .procurant los .rou-·· 

saignements indispvnsablos à .l'offioacit~ de son actton • 
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2o) Les Assistants E:ociauY.: 9 1:)rsqu 1 ils exorcent lour ao·tivi té 

dans dos org9.!li smHs créés :pa:r. le pays d'origine des IJ.i

grants, devraient entrer en rapport dès leur a:rriv8o avoc 

les S':3rvices sociaux du pays d 1 accueil afin do les infor-· 

mer e:x:actemGnt de la nature des services rendus, des limi

tes da leur action ot d'établir une coordination avec los 

E:ervices déjà oxista4ts. 

De même, les Services sociaux du pays d'accueil devrai on ·i:; 

informer les services sociaux du pays d'origine des tâcJ!.CS 

qu'ils assument vis-à-vis des ressortissants do leur :)ayn 1 

lour cc.mmuniqer des rt:~nseignemoo·ts sur les ressources exis

tantes t;t leur donnGr l'vccasion de participer à des réu

nions cle travail en cor.;.:nun. 

3°) Il fauc organiser des centres de loisirs dans les rég:i.ons 

o:J. .. l'or ... procède à un recruteraont important d'hommes von1:1..nt 

sens leur famille (diffusic,n dt~ films dans lour langue, 

.journaux, livres, etc ••• ) et pour les jeunes fillos iso

lées une protec-tion suffi sante et d.os foyers. 

4°) Il Gst nécessaire de créer des cours de langue plus nom

bro~uc ct en ~articulier donner aux adolescents~ dès leur 

arrivée, la possibilité de l&a ~ivro et de recévoir une 

formation professionnelle. Il ost recommandé d'utiliser 

los méthodes modernes d'enseignement audio-visuel qui don

nent des résultats rell'arq1.1.ablos môr.:.o chez los ilL::t·trés. 

5°) Il ost égalomont nécessaire d 1 appel or 1' attention fLos Or

ganismes publics, seilli-publicl:3 ou privés, sur la nécessité 

de prévoir lss c.t!.s do maladie ou d' accid.:mts survenant 

pou après l'arrivée dos immigrantz, alors qu'ils no pou

vent encoro bénéficier de la Sécurité socialv si leur 

turups de travail &st insuffisant. Uno aide eXCùJ..tiœ:mollo 

d;:;v:ceJ.t être obtenue sans difficultés administratives. :Jn 

out:ro, 1' équip0ment ménager minimum de coux qui sont clans 

le déntlamcnt devrait être prévu. 

• ... :1 ••• 
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celles qui demandent une n.mélioration ciu fonctior..noment let . .......,.... 

~o ..rlus .grande efft2.aci té des services sociaux ' 

-Le rapportour italien insiste sur la nécessité de cré~ 

des équipos d'assistants sociaux .spécialisés qui pour~ont 
' { ! 

~o déplacer dans los régions d'émigration, travailler 'avoc 
' ' 

los responsablos locaux du l:inistère du Travail ot dé la 

Prévoyance Sociale et être capables d'intervenir à toua 

les stades du processus migratoire en appliquant selon los 

besoins les méthodes dites do "case-workn et "group-~rk 11 • 

- Un meilleur équipement (personnol plus nombreux, moyens do 

locomotion) est souha.i. té en France dans les dépf:!,Xtemen~s . 

où une impcrta.nto main-dt oeuvre ézran:gèr:>•.Jaai · entrée.;ri'·' 

ces dernières années. 

Le rapporteur allemand souligne également la nécessitéi 

d'augmenter le nombrù d&s ::tra-vaill~m·s sociaux. i talion~ 

on améliorant leurs sa~aixes ot laurs oondi tionl:l. de tra

vail. Il ajoute qu'une coordination des activités des ser

vices srécialis~s, qu'ils pourraient réa).iser notammo~t 

en délimitant leurs sphères respectives, est indispens4tblo. 

Il su.sgère de plus. la création d'un service cen·iiral fonc

tionnant on Allemagne pour o.saurer un· :::1eilleur encadrelJ).ont 

de·s assistants sociaux spécialisés qui los épaulerait, les 

dirigerait et les aiderait par 1me meilleure .analyse des 

besoins à a.méU.crer les résultats de leur tra::va.:i.l. 

- Une connaiSSB.l'l.Ce mutuello des S3rvicOS· sociaux du pays :d' 
accueil et du :pa~'S d'origine os·t reconnu3 esson-ti olle Jar . 

tbus, afin d'instaurer une collaboration v9ri tabla ontro · 

eux. 

l'inclusion dans los programmes dos ~olus de servièe $o

cial d'un enseig11en:ent a.pprop:rié sur oos quGstions pa.rtÛt 

éga.lemont souhaitable pour Ç,uo tous les assistants sociaux 

soient plus sensibles à la psychologie et aux réaction. 

·personnelles des migrants afin de rr~eux comprendre les 1pha

sos de leur adaptation, dans la mesure bien entendu où 

ces matières ne sont pas déjà enseignées. 
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Formation complémentaire des travailleurs sociaux s:ot:ic:.i.::l.i.i-

sés : 

Aucun travailleur social no devrait occuper un :poste dans 

un Service social spécialisé sans préparaUon adéquat.;;. 

Ils dovraiunt tous avoir rt:çu la formation habituelle don

néo dans los Ecoles do Service social de leur pays. En outre, 

la spt-3cie.lisation à leur proposer pourr.,.i t comprendre : 

a) dos cours de psychologie eit. d'anthropologie culturelle 

donnant les connaissances indispensables sur la mE.ntaii

té, les modes de vie tJt de travail des migrants et de 

l0urs fanill~s suivant le pays et la région d'où ils 

viennent. 

b) l'acq".l:isition des métho<ies de travail appropriées soit 

yis-à-vis de groapos, soit po\l.l' le traitement de cas in

dJviduels. 

c) la connaissance du pays d'accueil : 

sur lo plan juridique : réglc~entation de l'emploi ot 

du séjour des étrangers législation sanitaire -lé

gislo.tion d'assistance et de sécurité sociale - condi

tionD de travail, ~tc •••• 

s·:.œ le plan administratif : les organismes officiels -

los organismes publics ct privés, laïcs ou confession

nels auxquels los migrants ont princiyaloment affairo, 

sans oublier los servicos sociàux oux~m~mos. 

le contexte social et culturel; les ho.bitudos de vic, 

'los coutumes de la population autochtone, ot sos atti·~u

des vis-à-~Ms dos nouveaux arrivants. 

d) la connaissunce des langues étrangères. 

~fin, des cycles d'études, organisés pour l0s travailleurs 

sociaux qui sont cmploy~s dans los Servic0s spécialisés m~is 

qui n'ont pas eu l'occasion de renouv::lor laurs méthodes, 

dolm-Jl'aient la possibilité de se perfectionner par 1' étudo 

des tochniquea actuelles à.u Serv::!.ce so:üal mentionnées ci

dessus. 

0 

0 0 
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Il est permis de se demander, à la fin de cette synthèse, si 

les buts de la C.E.E. en entreprenant une première recherch• sur 

la situation actuelle du SerVice social des Travailleurs migrants 
1 

ont été atteints. 

Des données assez précises· sur les diffioul tés rencontr4es par 

les migrants et par leur famille ont étê recueillies ; les jemarques, 

fa.i tes à ce sujet, montrent ~e .très grande unanimi t~ dans les 

appréciations des rappcrte-..:~.ra malgré les conditions variées tda.ns 

lesquelles s'opèrent les mouvements des trava.illeuro èt ~l~é les / 

conceptions différentes des pays d 1 '3.coueil, selon qu'ils so~aitent 

une adaptation passagère ou une réelle intÂg:r.ation des immigrants 

dans la oommunau té locale. 

En envisageant les développements futurs, un point important· 

est de savoir s'il convient que la Service social des migr~ts 

soit assuré par des orga.niànres ~?manant du pays d'origine OU Prga

nisé par le pays d'accueil. Jusqu tà. présent, cette ques·tion p • a 

pas été étudiée de façon approfondie et objective J ell~ pa*it 

surtout liée aux idées prêvalentes sur le rôle des· migratio~ du 

point de vue économique et démographique. Si la volonté du gbuver

nomant est de faciliter au maximum l'adaptation et la stabiU-sation 
. : . 

des travailleurs qu 1il introduit, comme c'est le cas en Fi-an.ce, on 

considère né<"..essairo que le Service social .soit assuré par un 

organisme du pays, ce qui ost d'a~lleurs en conformité avec la 

réglementation française oonoernant 1 'exercice de .la profession 

d'Assistant. sooial.qui fait une obligation du diplôme.<V~t~t, .d~. 
Service social .. Alors qu'en Allemagne, il semble que l'on ait 

voullf primitivement faire;; venir les travailleurs sur una base 

tempora.ir\3 en laissant le seryice social aÙ.X soins du pays ®s 

migrants, l 1on assiste actuellement à une évolution. Les bespins 

croissants de 1 1 industrie allemande paraissent faire souhai t!'Jr un~' 

stabiltsation de la main-d'oeuvre étrangère et les instances offi-
. \· 

oielles de la République Fédérale s'intéressent de plus en pl,us 
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directc'ment en nan, aux problèmes d'assistance qui se :poser:t. 

Ces développements récents rappellent ce qui s'est passé en :B"'rance 

où clest le Ministère du Tra~ail qui a donné une impulsion énergique 

aux: premières tl3ntatives d'aide aux migrants en créant le "Service 

social de la main-d'oeuvre étrar~gère 11 • 

L'essentiel est que les migrants et leur famille trouvent, 

où qu'ils soient, la possibilité de s 1adresser à une o~ganisation 

où ils puissent être compris et aidés. Or ceci est beaucoup plus, 

à nos yeux, fonction d0 la .9.~alité et de l'efficacité de 1 1aicle 

apportée que de la nationalité cu de la couleur du passepo~t de 

: '.Ass~stant soGialo Il est très important, dans le cas où il vient \ 

d'.::.illeurs, quo c&lui-oi soit lui-môme bien intr§gr8 dans le p:=:tys 

et s'y sente adapté, âyant pris une connaiBsanoe approfondie de sa 

mentalité, de son· équipement social et de sa législation. 

La comparaison effectu813 entre les rapports nous a montré 

aussi l'unité de vue des spéaialistJs en cc qui concerne les cri

tères essentiels du Service social des migrants et les àméliora

tions qu'ils jugent indispensable d'y aprort~r selon les besoins 

actuels. 

La Communauté Economique Européenne pourrait utilement sti

muler les Gouvernements en les encourageant à la réalisation de 

ce programme. 

Les quelquos suggestions 6num9rées ci-dessous ne sont pas 

limitatives? mais pourraient donner un ab01ltissement positif à la 

présente 'étude . : 

1°- faciliter par l'octroi de bourses aux Assistants sociaux.déjà 

qualifit§s et qui désirent se perfectionner, l'acquisition des 

connaissances <3numérées plus haut et l'amélioration de leurs 

capacités professionnelles. I.es bourses perme t'traient un 

voyage d'étude et d'observation ou des stag8s : 

dans le pays d'origine des migrants, aux Assistants sociaux 

du pays d'accueil ; 

dans le pays de destination, pour les Assistants sociaux: 
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du pay;:~ d'origine, qu'ils parti.cir>ent à. la préparation ~van't 
' le départ ou qu'ils soient destinés à travaill~r dans 1~ pays. 

d'accueil.· 

Ceci pourra.:i.t être fait_en utilisant éventuellement les\ppssi

bilités des Organismes Internationaux. 

2°- organiser des réunions et rencontres où 3eraient invités d~s· 

travàilleurs sociaux des pays d 1 ac~~eil et de départ 1 soit 

bi-nationaux, soit multi-nationaux, avec des spécialistt:ts 

des questions de migrati.ons et d'action sociale •. 

3 ° - encourager dans les rétP-ons ,_ où 1 1 on fait appe 1 à U.lt no~prc 

important de travailleurs étrangers des expériences' 11pi~otesn, 

pour répondre à. des besoins ql.t.i ne sont pas satisfaits, }en 
f 

faisant une étude systématique des méthodes employées et de,s 

résu+tats obtenus. 

4° - des équipes de travailleurs sociaux mixtes, c 1e:Jt-à-d:i.l}e! de l~ 

nationalité du_pays d'accueil et du pays des r:üg:rants, .P,Our~ 

raient être créées ; elles devra~ent être dirigées ou cohtrô

lées par un Service social qua~ifié ·du pays d'accueil a~n 

d'assurer une collaboration satisfaisante avec-tous les :SSr

vices sociaux lo~. 
-

5° - une. étude sur le rôle du Rervice social à. 11 égard des travail-

leurs saisonniers parait soUhaitable. 

6° - après avoir établi le bilan des réalisations effectuées par 

les Sel"'lices sociaux des I:igrants. dans les Pays-membres et 

diffusé ces informa.tiono parmi tous les Services sociaUXJ, un 

travail de mise à. jour pourrait être fait avec une cert~ne 

régularité. 

7° - Les l?ays-membros devraient être inVités à. commun:tque:t" ,résu

lièrement leurs initiatives à. la Communauté Economique Ep.ro-, 

péenne et à lui faire connaître les nouvelles rêelisatio~s 

qu'ils effectuent dans le domaine du Service social. 

En résumé, les résU.ltats de oétte étude montrent qu'une poopé-
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ratiox: entre la C.E.E., les GouvGrncmonts ot los Organisations 

nationales et int3rnationales, publiques et privéGs, confession

nelles ou neutres, dans le domaine du Service social sora sans 

aucun doute profitable aux migrants et à leur famille et, en 

oonsêq_uence, à leur pays d 1 origine comme à celui dans J.equel ils 

s 1 éta-blissent. 
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Tr::XTE EXTRAIT DE LA MONOGRAPHIE ÀLLE!:i.ÂJ.'rDE 

QUI FIGURAIT PRil:ITI~:nNT DANS LE RAPPORT 

(cf. note (1), page 30} 

•• 

II.LES S3RVICES SOCIAUX ET L::.1JR ACTIŒT VIS-A..;.VIS D]S IlOC[GR:JfTS 

!llomagqe ~édérale 

L'action sociale a é-té assurée, jusqu'à pr~se~t·, surtowt .par 

dos organismes privés et souvent oonfes~ionnels· ; ils varienjt sui-. 

vant les nationalités : 

511RVICES S'ADR.3SSANT A Ulf.t]} NATIONALIT'.L!l 

Italiens ---------
La P.O.A. (Pontificio Opera di Assistenza) est la seul véri'-

. . 
table service d'assistance sociale consacrée aux Italiens. S~pt 

centres fonctionnent à 1 1 aià,e d'assis tan ta sociau..x i talienf!_ :. 

(Dortmund - Essen - Stuttgart - Constance - Munich - Sarrebrück 

et Sarrelouis). 

L1aooueil à l'arrivée est .assuré par 1~ P.O.A. en liai~on 

avec le Centre de ·Vérone et le rapport allemand. donne une viira.p.te · 

description du rôle de l'assistante, dont voici quelques extraits 

A 1 heures du matin l'a~sistante doit se trouver à la ~re. 

Les travailleurs sont conduits dans un local·où un petit déjêuner, 

leur est servi. L'assistante s'en occupe avec la coopération•,des 

représentants de l'Office de la }!~ain-d'oeuvre e·t avec les dé~égués 
de l'Oeuvre dtAccuei;l. des gares. Dana l'intervalle,' les tra.v~il

leurs viennent lui soumet·Lre leurs problèmes. denuae elle est: la 

seule à parler l'italien tout reposa sur ses épaules. Les tr~vail-
' 

leurs veulent des exolications sur leur contrat, sur les imp~ts · 
' - ' 

et taxes payables en Allemagne, etc ••• Immédiatement quelque~ cas 

compliqués apparaissent : il y a d'abord les travailleurs ~ui ne 

veulent·pas poursuivre le voyage parce que leur contrat ne l•ur 

convient pas. Ils voudraient r.~ster à Uunich et .comptent sur 
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l'assistante pour trouver U'1. emplci plus intéressant. :0 1autres ds

sireraient être affectés à un poste déterminé afin de pouvoir res

ter avec un camarade déterminé. C'est là un ensemble de questions 

pour la solut i.on desquelles l' as;;;istante ne dispose pas d'J. pouvoJ.r 

de faire des ï:Üracles. :ale y perd n6ann~oins beaucoup de te;:nps • 

Et le rapporteur ajoute "si au cours de cette année le nombre 

des transports doit être doublé, c'est-à-dire qu'il y aura deux 

t:r:·ans:ports quotidiens, la sitl.lation deYiend.ra intenable. Il s'y 

ajoute la ciréonstance aggravante que l'assistante ne dispose 

d'aucun local à la gare do U..:t.nich. Toutes les conzultations dviv~.;ut 

pratiquement se dérouler dans les halls ct couloirs de la gare". 

?ar la sui te, les assistants sociaux reç:>ivent des travailleur-s 

italion3 de nombreu.sas demandes d'intel"ventions auprès des admi

n;_stre,tions, cntreprisec, hôpitaux, prisons, etc ••• et des organismuR 

font ég<tloment appel à euz pour tous les prob:!.8müs touchant les 

Italiens. Tout en soulignant l'activité considérable que cola 

représentepour eux, étant donné leur nombl'e insuffisant et le 

surmenage qui en résulte, le rapporteur ajoute que l'Office fédéral 

allema,nd de la 1·~~1-E:.:::-~euvre et les offices de placement se sont 

préoccupés récerumen·t de leur fournir une aide matérielle, notamment 

dos moyens do transport, et ~.:herchent à. faciliter leur ::rCI'è. Dos 

projets concernant la création d0 centres de loisirs sont èn courso 

Le "Patronato ACLI" joue un rôle à la fois social et syndical 

su.r le plan individuel et donne de nombrouses consultations sur le 

d~oit ~u t~avail. 

La 1\lission catholiq_ue italienne entre"'.;iont .12 :postes ; outra 

son travail spirituel, olle donne souvent assistance ot cor.su.l ta

t~i.ons car les Italiens ne savent où s 1 e.dressor en dehors a.es prêtres 

qui comprennent leur langue et auxqu-els ils confient leurs diffi-
c1.:.l tés. 

Le rapport signale que les Espagnols ct los Grccsj actuellement 

pou nombreux, vont faire Pobjet d'un recrutement plus important 

co qui nécessitera, dit-il, que leurs pays respectifs organisent 

dos s.3rvicos sociaux appropriés_. 
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S::JRVICDS S'ADRESSANT A TOU'IES 1:03 N.ATiüN"ALI;rES 

. La Caritas Catholica allemande qui s'est toujours intéressée 

aux étrangers de toute origine se préoccupe de plus en plus do 

co qui concerne les immigrants n~~~ment intr0duits et forme 

le projet do développer ses services sociaux Qn liaison avec los 

organismes du pays d'origine. ~lle travaille, en co qui concerne 

les Italiens, ~n rapports étroits- avec la P.O.A • 

Pour les Espagnols, les organisations locales do la Caritas 

allemande coopèrent avec des ecclésiasti~ues allemands et espagnols. 

L"~EvangelL~ches Rilfswerk" et 1 1 "Innore ]~ission"(organismes pro

testants) p~tont assistance aux étrangers sJlon los cas indivi

d~els ct notamment aux Grecs orthodoxes • 

Sont aidés par de nomb~euses organisations allemandes, inter

nationales et américaines et par des missions religieuses. Le 

rapporteur indique que ceux qui désirent rester sont traités sur 

le mCmo pied que les travailleurs allemands et bénéficient des 

mên;vs avantages sociaux. 

Les services sociaux non spécialisés 

Sans en donner la lista et sans s'étendre sur leur rôle, le 

rapporteur signale qu'ils accueiilant do nombreux étrangers, <le 

toutes nationalités, installés on Allemagne. Il mcmtionn:o les 

Néerlan~ et les Français qui sont bion adeptés et ne posant 

pas, di·~-il, de problème particulier ; les AlgérLens, au n~ml)re · 

de 3.000, et qui viennent d 1eux-mêmes chercher du travail, sont 

également reçus dans les services allemands. 
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